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5. Au nom de la Belgique. je concentrerai donc cette
analyse sur ce que nous considérons comme les deux
piliers de la paix: d'abord la solution de~ conflits qui
mettent la paix en danger; ensuite la coopération entre
les pays êconomiquement privilégiés et ceux qui ne le
sont pas.

6. Sur le premier sujet. et bien que. en Europe. au
cune crise ouverte de la sécurité ne se manifeste. je
voudrais évoquer brièvement sa situation. Comme VOUf!

le savez, l'objectif de nos Etats. conforme ~ notre
devoir vis-à-vis de la commuJlauté internationale,
demeure la création d'un système de sêcuritê garan
tissant l'ordre et la paix européens,,' N"ob.s voulons
ainsi nous sauvegarder nous-mêmes, mais sauve
garder aussi le reste du monde des conséquences des
affrontements qui, Adiverses reprises en 25 ans, ont
pris naissance sur notre Icontinent.

7. Des espoirs nouveaux sont nés depuis l'avènement
de la politique de coexistence pacüique. Nous avons,
POlii' notre part, redéfini, dans un esprit réaliste et,
croJ?ons-nous, imaginatif, nos rapports avec les Etats
européens de régimes dïffêrents afin de surmonter,
dans le respect et la compréhension mutuels, les diffi
cultés nées de la seconde guerre mondiale.

8. Si certains progrès ont été accomplis dans cette
voie grâce Al' intensification et ~ la multiplication des
échanges de toute nature, nous ne sommes pas encore
à même de vous présenter un bilan vraiment positif
et concret.

9. Je dois dire. ~ cet égard. quej'ailu avec une cer
taine déception les déclarations faites ici même par
M. Gromyko [1563ème séance]. En effet, il prête ~ la
République fédérale d'Allemagne des intentions poli
tiques qui sont ~ l'opposé des actes de celle-ct. Il
simplifie également le problème de la sécurité en
Europe en suggérant la disparition pure et simple
des deux alliances défensives, mais il ne nous explique
pas comment serait: garantie notre sécurité. Or, c'est
justement parce que nous avons mis en place des dispo
sitUs qui ont éliminé notre peur passée que nous
pouvons maintenant avec confiance imaginer etprêco
niser une politique dynamique de ra.pprochement.

10. La considération un peu rtésabusée que je viens
d'émettre ne nous découragera certainement pas dans
nos efforts. Nous savons que la politique de rappro
chement ne donnera pas de résultats en un jour. Cette
constatation ne nqus incite qu'A faire encore davantage
d'efforts avec toujours plus de bonne volonté et une
conviction sans défaillance.

11. Hélas, depuis 12 mois, la sêcurité dans plusieurs
contrées du monde ne s'est pas améliorée; au con
traire. Un conflit grave, latent depuis plusieurs
années, s'est déclenché au Moyen-Orient. Les événe-
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1. M. HARMEL (Belgique): Monsieur le Président.
l'hommage que la Belgique vous rend au moment où.
vous assumez la présidence de l'Assemblée générale
ne saurait vraiment pas être seulement académique
car nos deux pays coopèrent; ils se consacrent au
rapprochement européen, dans le respect mutuel de
leurs régimes différents, et, enrecherchan.tensemble
l'édification de la pa.ix par la détente, nous avons appris
~ connaftre l'esprit qui vous habite et le talent qui
vous sert. C'est pourquoi nous nous réjouissons car
vous êtes bien choisi pour accomplir une des tâches
les plus nobles que la vie puisse réserver Aun homme:
présider l'assemblée qui doit rapprocher les peuples
et leur faire constater combien ils sont solidaires et
interdépendants.

2. A ce sujet, nous sommes sans illusions: le contexte
politique dans lequel va se dérouler cette session sera
difficile; votre tâche le sera éga16ment. Et c'est
pourquoi notre délégati.on secondera vos efforts dans
toute la mesure possible.

3. Nous tenons aussi à rendre un hommage de grati
tude à votre préd~cesseur,M. Pazhwak, dont le nom
s'in.scrira dans la lignée des présidents qui ont
incarné l'esprit de paix.

4. Régulièrement. au moins dans mon pays, des voix
s'élèvent et S'interrogent sur l'efficacité' et même
l'opportunité du débat de caractère gênéral par
lequel débutent traditionnellement les travaux de notre
assemblée. Que je le dise tout de suite: nous ne parta
geons pas ce scepticisme car, une fois par an, chacun
de nos gouvernements, réfléchissant au rapport annuel
du Secr'êtaire général et particulièrement ~ son cha
pitre introductif, se voit ainsi obligé de faire sa propre
synthèse de la situation. internationale et de l'action
des Nations Unies. Nous pouvons mesurer par l~ les
progrès accomplis et aussi, hélas, les difficultés qui
demeurent.
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Seule - c'est en tout cas notre p:t'ofonde conviction 
une action politique opiniâtre et pressante, menée par
le Conseil de sécurité, avec l'appui de tous nos Etats,
dans le cadre des principes qui sont les nôtres, empê
chera un nouveau recours ri la force armée.

16. Si nous considérons ensuite le Viet-Nam, il faut
bien constater J comme le faisait mon collègue suédois
il y a peu [1563ème séance], qu'il est difficilement
concevable que les Nations Unies se désint€ressent
d'un problème qui touche d'aussi près à la sécurité
mondiale. Là aussi, la recherche d'une solution est
singulièrement compliquée par des exclusives et des
déclarations d'allure définitive lancées de part et
d'autre. Certains Etats prétendent que les Nations
Unies ne peuvent se saisir de cette question. Ces
mêmes Etats paralysent les tentatives faites pour
réunir la Conférence de Genève, qui a tracé le cadre
juridique dans lequel l'indépendance fut reconnue aux
Etats de l'ancienne Indochine.

17. Il est selon nous déplorable que des questions
de procédure suffisent à empêcher la convocation
du forum le plus adéquat pour rechercher la solution
politique de ce conflit. En récusant de la sorte toutes
les assemblées multilatérales, on oblige les opposants
majeurs, c'est-à-dire, d'une part, le Viet-Nam du Nord
et le Vietcong, et, d'autre part, le Viet-Nam du Sud
et ~es Etats-Unis, à demeurer face à face, tandis que
nos Etats doivent rester comme des spectateurs pas
sifs et angoissés au bord de l'arène. C'est cependant
la paix qui est en cause, mais loin de la favoriser,
on crée de cette manière des obstacles supplémen
taires à sa recherche.

18. Comment forcer la paix si l'on rejette les lieux
où les solutions pourraie~t s'élaborer? Ceci nous
parart d'autant plus grave que notre volonté commune
d'un arrêt définitif des combats et des bombardements
ne se rêalîsera que très difficilement aussi longtemps
que des indications réalistes et imaginatives n'auront
pas dessiné les lignes générales de l'avenir politique
d'un Viet-Nam du SUd pacifié.

19. Le troisième exemple n'est pas plus favorable
il est peut-être le plus clair - de l'échec de notre
action .multilatérale pour établir les conditions de la
paix. C'est celui de Chypre. Les Nations Unies sont
intervenues pour séparer les parties opposées. L'Or
ganisation a accompli, en ce faisant, sa mission, et il
faut que nous la félicitions. Mais depuis? En dehors
d'initiatives spontanées mais fragiles, a~cune action
organisée et permanente n'a été entreprise par nous
pour trouver un règlement durable qui soit accepté
par toutes les parties intéressées. Le Secrétaire
général, dans l'introduction à son rapport annuel
[A/6701/Add.1, par. 40], insiste sur le fait que les
Nations Unies n'ont pas pour mission de garantir un
statu quo. insatisfaisant. Il nous plart de dire qu'il a
raison.

20. Pourquoi donc, dans tous ces domaines, ne par
venons-nous pas à accomplir, au sein des Nations
Unies, le rÔle que la Charte nous a dévolu? Nous en
avons cependant les moyens. Il suffit de relire les
chapitres de la Cha:rt~ qui confitmt les tâches paci
ficatrices au Conseil de sécurité. Ils lui donnent le
droit et l'autorité nécessaires pour prendre des
initiatives. Ils lui accordent les moyens d'une action
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ments du Viet-Nam continuent à troubler l'As.i.e et le
monde. Aucune solution n'a été apportée au problème
de Chypre.

12. A quoi bon répéter les s.ttitudes politiques adop
tées par la Belgique à l'égard de ces différents conflits:
nous nous en sommes déjà expliqué ici même. Ces
positions n'ont pas changé, et cette seule constatation
est déjà décevante, puisqu'elle témoigne de l'absence
de progrès. Je crois devoir, dès lors, rechercher plu
tôt les causes de cette stagnation ou de l'impuissance
00. nous nous trouvons de dégager les éléments de la
pacification là oil. elle doit être rétablie.

13. Ne faut-il pas se demander d'abord si l'élément
dynamique qui seul permet de surmonter les diffi
cultés et de trouver les modalités d'une nécessaire
conciliation -- je veux dire la volonté politique d'arri
ver à. des solutions durables - existe suffisamment et
d'une façon asseE gênérale? Ensuite, lorsque les négo
ciations s'êbauchent, nous pouvons aussi nous deman
der si D"S Etats choisissent toujours le réalisme,
c'est-à-c:ire la formulation d'un accord véritable,
plutôt que, les apparences d'une victoire diplomatique.
Combien de fois n'avons-nous pas vu l'un ou l'autre
imaginer des préalables dont l'acceptation aboutirait
en fait il vider la négociation de son contenu? Enfin,
peut-on trouver des solutions lorsque les Etats n'acE.
ceptent de discuter que les points qui les intéressent
et :t'ejettent sans appel ceux qui préoccupent les
autres? Pour répondre à ces trois questions, il suffit
d'examiner quelques-uns des conflits fondamentaux.

14. D'abor1, la crise au Moyen-Orient. Nous consta
tons que le dialogue ne se noue pas. Des prises de lJosi
tion contradictoires opposent les parties les unes aux
autres, chacune formule des préalables au règlement
du problème d'er.semble. Dès lors, prenant ses dis
tances à l'égard de ces attitudes, peut-être compré
hensibles d'ailleurs, mais dangereuses, ne faut-ilpas
que notre assemblée trace le cadre de la négoùiaUon
dans des termes généraux? Alors la recherche précise
d'une solution deviendrait plus proche, lorsque les
deux parties sauraient, sans contestation possible,
que la volonté commune des Nations Unies est que la
solution, la seule qui puisse être trouvée, passera
de toute évidence par deux exigences: d'une part, le
respect de la souveraineté d'autrui, qui découle de la
qualité de Membre de l'Organisation des Nations
Unies, et, de l'autre, le rejet de toute modification
territoriale justifiée par le seul droit de conquête.
Sur ces deux prémisses, et avec l'aide des initiative~

de certains Etats que nous louons et dont l'influence
peut ·être favorable, le Conseil de sécurité devrait
pouvoir rechercher dans le détail les modalités des
accords qui bâtiraient la paix dans cette région.

15. Une chose en tout cas devrait apparartre à tous
les Membres de notre organisation, c'est qu'aucune
solution ne pourra être trouvée sans l'intervention
des Nations Unies, et particulièrement sans celle du
"Jonseil de sécurité. Dans les conditions oil. nous
sommes, compter uniquement sur le fruit d'une ren
contre entre les parties intéressées serait compter
presque sur rien; et croil'e qu'une quelconque inter
vention amiable pourra, à. elle seule, aboutir sans que
des pr.i "1cipes aussi fondamentaux que ceux qu nous
avons .moncés aient été stipulés comme base de tout
arrangement fu,ur, c'est croire ce qui n'est pas.
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des membres des gouvernements. L'initiative prise
hier par le Secrétaire général d'une réunion' de ce
type avec les ministres des principaux pays membres
du Conseil de sécurité a suscité chez nous, nous tenons
à le dire, de grands espoirs.

27. Enfin, je voudrais recommander à nouveau qu'on
procède sérieusement à l'étude de ce que l'année
dernière [1432ème séance] j'appelais la stratégie de la
paix. A ce propos, o~ peut regretter lèS conditions
particulièrement peu satisfaisantes dans lesquelles
la Commission politique spéciale s'est trop briève
ment occupée du problème du règlement pacifique des
différends. Il est notamment dommage que la sugges
tion faite à cet égard par le représentant des Pays
BasY n'ait pas été suivie. Comml'mtprétendre, comme
cela a été fait, qu'il n'est pas nécessaire de formuler
des conclusions sur les meilleurs moyens d'empêcher
les conflits armés de naître? N'est-il donc pas utile
de définir les procédures qui permettent au mieux
d'obtenir et d'assurer les trêves lorsqu'on constate
que c'est justement dans ce domaine qu'au cours de
ces 23 années les Nations Unies ont été le plus souvent
sollicitées? C'est vraiment enfaisan~cetravail d'ana
lyse que l'Assemblée peut, par ses suggestions; ap
porter une aide au Conseil de sécurité, quia la respon
sabilité de la prévention et de la solution des crises.

28. Je souhaite aussi soutenir le Secrétaire général
dans ses efforts pour créer les conditions et le cadre
général d'opérations pour le maintien de la paix. Ce
qui est nécessaire, ici comme toujours, c'est la
démonstration d'un accord politique su~ la nécessité
d'actes concrets. Une fois cette démonstration faite,
les aspects constitutionnels et financiers trouveront
tout naturellement leur solution, comme ils la trouvent
dans nos Etats lorsque la volonté p(Jlitique est mani
feste. Si cette affirmation de principe peut être
obtenue, nous souhaiterions alors, et alors seulement,
qu'un comité spécial soit constitué pour régler les
questions pratiques. Nous pensons qu'il serait erroné
de créer d'abord un comité qui ne connaîtrait pas avec
précision son mandat et les limites dans lesquelles
il est appel~ à travailler.

29. Voilà, sur des sujets extrêmement importants,
une série de considérations qui nous amènent à une
conclusion: nous pensons avec force que les vues
pessimistes auxquelles nou.s sommes arrivés en étu
diant les menaces précises pour la sécurité du monde
doivent aboutir à une revision des m.oyens d'action
de notre organisation. Il ne s'agit pas ici d'une revi....
sion déchirante. Il ne s'agit pas d'aboutir àdes moài...
fications des règles et des principes inscrits dans la
Charte, mais au contraire simplement d'un retour à
l'exécution minutieuse et scrupuleuse des obligations
qui y sont contenues. Il nous faut souligner, une fois
de plus, les obligations du Cons;p,il de sécurité, les
responsabilités qu'ont, vis-a-vis de nous, ses
membres permanents, ainsi que les obligations
lourdes, même si elles ne sont que provisoires, des
Etats qui ,ont sollicité nos suffra.ges pour siéger à ce
conseil. N'est-ce pas le rÔle de l'Assemblée que de
soutenir le Conseil de sécurité dans ses efforts et,
au besoin, de rappeler aux Etats qui y siègent ce que
nous attendons, ce que nous espérons d'eux?

..l/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième
session, A.mexes, point 36 de l'ordre du jour, docu.:nent A/6617, par. 5.
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persévérante. Ils lui permettent d'enquêter, de favo
riser la négociation, de proposer la médiation et
l'arbitrage, de recourir aux règlements juridiction
nels, d'envisager enfin des mesures coercitives si
ces procédures de conciliation n'aboutissent pas.

21. Dans la réalité, il n'est pas fait usage de ces
possibilités. Et il suffit, pour s'en convaincre, de
lire le rapport que le Conseil de sécurité a préparé
pour l'Assemblée générale. D'oilla frustration d'une
llartie de nos opinions publiques ~ l'égard de l'action
des Nations Unies et la crise de confiance dont a parlé
le Secrétaire général: elles résultent de ce:te impuis
sance dans la décision, de cette réticence dans l'ac
tion, qui font que les pays siégeant au Conseil de
sécurité et dotés, de ce fait, par la Charte, d'une
responsabilité particulière, ne peuvent réaliser ce
que l'opinion publique, ce que l'opinion mondiale,
attend d'eux.

22. Nous croyons cependant que l'affrontement entre
l'URSS et les' Etats-Unis, qui a marqué toute la vie
de notre organisation, est fort heureusement en voie
de diminution. Il nous paraîtrait inconcevable que le
dialogue qu'entretiennent aujourd'hui les deux grands
Etats ne trouve pas d'écho dans les propos qu'ils
échangent au Conseil de sécurité. C'est là que l'esprit
de détente et de tolérance doit trouver son meilleur
terrain et son meilleur test. En effet, comme le di
sait hier M. Brown [1567ème séance], aucun groupe
de notre assemblée ne peut imposer sa volonté aux
autres si des suites positives doivent être attendues.
Cela a pour conséquence que nous pouvons enfin
demander que le Conseil de sécurité ne se limite plus
à séparer les combattants sans rechercher en même
temps à éliminer les causes qui ont provoqué l'affron
tement.

23. Nous savons fort bien qu'il est beaucoup plus
aisé de souligner les erreurs et de critiquer l'action
de notre organisation que de faire des suggestions
positives. Puis-je cependant en avancer quelques
unes.

24. Nous voudrions d'abord que notl'e assemblée
adresse au Conseil de sécurité et plus particulière
ment aux membres permanents de ce conseil, un appel
pour qu'ils usent de leur puissance de conciliation
et de la large gamme des interventions décrités
principalement au Chapitre VI de la Charte. .

25. En outre, nous appuyons la suggestion faite par
le Secrétaire général dans l'introduction à son rapport
annuel [A/6701/Add.1, par. 159] et recommandant au
Conseil de sécurité les discussions en séances pri
vées. Cette proposition dépasse de loin le plan de la
simple procédure. Comment croire qu'on puisse à la
fois donner des responsabilités exécutives à, "ne insti
tution et lui demander de trouver en public, sous l'œil
des caméras, la solution des problèmes particulière
ment difficiles qu'on lui confie et oil ee mêlent le
prestige des uns et les intérêts des autres? Aucun
de nos gouvernements ne réussirait ce tour de force
dans ses décisions internes. Comment alors demander
à une série d'Etats de travailler ensemble dans des
conditions aussi délicates?

26. Ensuite, nous souhaitons que des réunions du
Conseil de sécurité prévues par l'Article 28 de la
Charte se tiennent, comme il est proposé, au niveau
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37. Ensuite, nous croyons qu'il y a lieu aussi de
constater, de souligner et d'appuyer la tendance qui
se dessine dans l'hémisphère nord vers un rappro
chement des structures économiques et sociales des
pays à régime de marché et de s pays à régime pla
nüié. Ce courant, lui aussi, réduira les tensions
mondiales en même temps que les ponctions qu'une
augmentation constante des armements opère sur
tous les revenus nationa~. Nous croyôns et nous
espérons que le climat de détente entre l'Est et
l'OUest permettra aux organisations internationuJes,
si longtemps paralysées partiellement par ces tèn
sions, une accentuation résolue de leur vocation à une
coopération plus concrète au moyen notamment d'une
partie des ressources libérées par des réductions
parallèles des armements.

38. Je veux dire enfin qu'en attendant que ces objec
tüs soient progressivement atteints les pays fortunés,
là oil ils s'engagent dans des actions bilatérales ou
régionales de coopération, devraient être prêts à
considérer les représentants régionaux ou locaux des
Nations Unies comme les coordonnateurs naturels des
actions multiples menées sur place en faveur du
développement. Il faut souhaiter que chacun se réfère
à leurs avis avant d'arrêter des actions spêcüiques
d'assistance. La Belgique, pour sa part, se déclare
ici prête à observer désormais cette attitude; elle
veut, par là, aller à la rencontre des suggestiçms du
Secrétaire général et franchir l'une desétapesnêces
saires 'vers l'établissement d'une autorité mondiale
pour la coopération et le développement; pour sapart,
elle ne s'arrêtera pas dans cet effort avant que cette
décision, cette volonté et cette réalisation aient été
accomplies au sein des Nations Unies.

39. A notre tour et comme vous, qu'avons-nous tentê
aujourd'hui? De ne pas cacher certains obstacles si
tués sur les routes des Nations Unies etqui entravent
le succès de leurs actions en faveur de la paix. De ne
pas les cacher, mais de ne jamais accepter non plus
comme une fatalité les crises politiques et la misère
du plus grand nombre; au contraire et toujours, de
chercher ensemble à les dominer avec cohérence,
énergie et obstination. C'est sans doute ce que voulait
suggérer l'un de mes concitoyens dans un message
d'encouragement que je veux partager avec vous et
qu'il m'adressait hier; il citait un mot de Paul Claudel
qui s'applique bien, me semble-i':'il, à notre condition
commune et aux travaux que nous venons d'engager;
il citait cette phrase: "C'est' dans l'obscurité qu'il
est beau de croire à la lumière." Comme beaucoup

34. Tout cela, qui s'accomplit au nom d'un meilleur
ordre de justice, se juxtapose, s'additionne, parfois
s'enchevêtre. Mais qui est mieux qualifié que les
Nations Unies pour déterminer la quantité et la qualité
de l'aide requise et répartir judicieusement les efforts
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30. C'est vraiment cette nouvelle prise de conscience de toute nature dans le monde entier. afin que la i d'au
de nos obligations. c'est seulemen~ l'esprit d~ détente d~uxiè.meDécennie du développement puisse renverser 1...·· ces~
et l'effort constant de tolérance récIproque. qUI peuvent VIctorIeusement le bilan, certes provisoire mais en- •
permettre à notre organisation - dont chacun recon- core si décevant, de la croissance économique et so- 1 40.
naît le caractère indispensable - l'accomplissement ciale de tant de peuples? l'anl
de ce que nos peuples attendent d'elle. nais

35. Ici, également, nous ne voulons pas nous limiter tion
31. Je voudrais maintenant aborder brièvement le à une appréciation critique; nous suggérons trois tées
second sujet. ce que nous avons appelé le "deuxième choses. Cert
pilier de la paix": le problème de la coopération. C'est cien:
qu'en effet la paix ne se réduit pas à une absence de 36. Tout d'abord, l'Assemblée devrait dire solennel- nuer
guerre. D'autres situations mettent la paix en péril, lement qu'elle reconnaît comme un devoir des Nations 10ng1
à cause de l'injustice et du désordre qu'elles révèlent. Unies la présentation du programme mondial du d'êtl
Ces situations, pour les connaître, nous n'avons qu'à développement et la coordination de tous les efforts
ouvrir le rapport annuel du Secrêtaire général sur accomplis dans le monde dans cette direction.
l'activité de l'Organisation [A/6701, p. 101]. On y lit,
d'après une analyse des tendances économiques mon
diales en 1966 et au cours des premiers mois de
1967, ceci: le taux général de croissance économique
dans les pays en voie de développement avait déjà
légèrement fléchi entre 1964 et 1965; il a de nouveau
diminué de 1965 à 1966. Pour l'ensemble de ces
pays - et c'est peut-être une des constatations les
plus décevantes - la production agricole totale,
révèle le même rapport, aurait diminué de plus de
1 p. 100 en 1966. Mais, bien entendu, dans le même
temps, le volume global des populations à nourrir
dans les mêmes pays en développement a augmenté
d'environ 3,5 p. 100 par an, de telle manière que la
part de nourriture pour chacun diminue chaque
année sous l'effet combiné de ces deux circonstances.

32. Voilà les données de base brutales et que nous
devons considé-rer comme cruelles, qui montrent que
sur la route difficile du développement solidaire de
l'humanité, un désordre majeur subsiste et empire.

33. En regard de cette situation, nous savons que
bien des efforts s'accomplissent, qu'il faut additionner,
mais dOIit la somme demeure beaucoup en dessous
du besoin: ce sont les actions de développement que
les gouvernements et les peuples des pays pauvres
eux-mêmes accomplissent pour édifier et mener~

avec courage, le programme de croissance de leur
pays; ce sont les efforts si opportuns d'organisations
économiques régionales qu'ils créent et qui tendent à
élargir les marchés nationaux trop étroits dans la
plupart des zones en développement; ce sont les multi
tudes d'aides venues de l'initiative privée et qui sont
chargées d'un si haut coefficient de générosité,
venant de tous les pays, qu'ils soient riches ou moins
pauvres que les autres; ce sont aussi les actions
d'aide bilatérale accomplies par de nombreux Etats
jouissant d'un haut niveau de vie; ce sont encore les
programmes multilatéraux àe développement mis sur
pied par des groupes d'Etats fortunés, tels que la
Communauté économique européenne, en faveur de
certains pays d'Afrique. Enfin -etvenant après l'énu
mération que je viens de faire, car elles s'insèrent
dans tout cet ensemble -, ce sont les actions mon
diales conçues et exécutées par les institutions spécia
lisées rattachées aux Nations Unies ou dépendant
d'elles.
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50. S'il n'est pas possible aux peuples de la région
de faire immédiatement preuve de bonne volonté les
uns envers les autres, que l'on mette au moins fin ~

l'état de belligérance et que les hommes d'état de la
région recherchent la paix dans l'esprit de la Charte
à laquelle nous avons souscrit. Comme l'aditune fois
avec sagesse feu l'ambassadeur Stevenson:

"Il se peut qu'un grand nombre des problèmes
vraiment difficiles dans les relations internationales

l'attention de l'Assemblée générale depuis 20 ans;
mais, cette année, elle occupe une place plus grande
que jamais. Durant toute la période la plus dange
reuse de la crise, notre représentant permanent-qui
a également l'honneur d'être le Président du groupe
latino-américain - a joué un rôle très actif. Nous
adhêrons fermement à la position du groupe latino
américain, qui s'est efforcé de trouver une solution
êquilibrée fondée sur les clauses de la Charte qui
interdisent la menace ou l'emploi de la force dans le
règlement des différends internationaux.

46. Les problèmes du Moyen-Orient demeurent sans
solution. Cependant, au cours des deux derniers mois,
des efforts ont été constamment déployés pour trouver
des solutions à ces problèmes. Tandis que le règle
ment de ces questions est toujours en suspens, nous
estimons de la plus grande importance que les atti
tudes ne deviennent pas inflexibles. Nous comprenons
les fortes émotions qui entrent en jeu dans ce conflit.
C'est pourquoi nous avons été heureux des indications
qui se sont dégagées de la Conférence au sommet des
Etats arabes, qui a siégé à Khartoum du 29 août au
1er septembre, et selon lesquelles il pourrait -se ~éa
liser quelques progrès vers une cessation de l'état
de belligérance dans cette région.

47. A notre avis, ceci est indispensable pour toute
solution du conflit. De même, il faut que les forces
israéliennes soient r.etirées de la région occupée à la
suite des combats de juin. Nous ne saurions en aucun
cas accepter qu'au XXème siècle une guerre puisse
créer un droit à des extensions territoriales. Accepter
semblable droit mettrait en danger l'existence de tous
les petits Etats.

48. C'est pourquoi nous appuyons les propositions
faites par le groupe latino-américain comme étant la
base la plus réaliste sur laquelle le conflit puisse
être résolu. Il m'incombe néanmoins de dire que les
propositions avancées il y a quelque temps par le
président Tito, de, Yougoslavie, marquent bien un réel
progrès par rapport à la résolution des Etats non
alignés présentée à la cinquième session extraordi
naire d'urgence. Ma délégation estime en particulier
que la proposition pl'évoyant le libre passage de tous
les navires à trave~t's le détroit de Tiran ferait dispa
rallre une source appréciable de tensions dans la
région.

49. Nous nous préoccupons tout spécialement des
questions humanitaires suscitées par le conflit. On ne
doit jamais se montrer indifférent devant les souf
frances des hommes, et lorsqu'on aborde le problème
des réfugiés, on devrait être plus conscient de son
urgence. Nous soulignons plus encore l'importance
de cette question à la lumière de la décision qu'a prise
cette assemblée de désigner l'année 196~ comme
Année internationale des droits de l'homme.

d'autres, la Belgique, pour sa part, avec vous, ne
cessera pas de rechercher les lumières de la paix.

40. M. ROBINSON (Trinité-et-Tobago) [traduit de
l'anglais]: Monsieur le Président, je vous suis recon
naissant de me donner l'occasion de préciser la posi
tion de mon pays sur les principales questions discu
tées actuellement par l'Assemblée générale.
Certaines de ces questions sont beaucoup plus an
ciennes que cette salle d'assemblée. Certaines conti
nueront, sans aucun doute, à déconcerter l'humanité
longtemps après que nos voix, à tous ici, cesseront
d'être entendues, n.'importe où. dans le monde.

41. Quel que puisse être dans l'avenir l'aboutisse
ment de l'une quelconque de ces questions, on recon
naitra, je pense. généralement, que nous sommes tous
liés ici actuellement par la même obligation: essayer
jusqu'aux limites de nos forces de résoudre les pro
blèmes qui troublent et accablent le monde à l'heure
actuelle. Cette oblig'ation nous lie tous également, que
nous soyons richen ou pauvres, grands ou petits.
Ainsi que le formulait récemment un écrivain: "Nous
sommes irrévocablement engagés les uns envers les
autres et responsables les uns des autres." Que vous
soyez, Monsieur le Président, le premier avec vos
affiliationf> politiques à occuper ce poste prouve que
l'on reconnall cet état d'interdépendance, mettant à
part vos qualités personnelles éminentes dont tous
ceux qui vous connaissent nous ont apporté le témoi
gnage. Je vous félicite pour cette élection et je suis
certain que votre présidence sera couronnée de
succès.

42. Je voudrais également dire la satisfaction que
mon pays ressent à constater que, à travers les pro
blèmes soulevés par les événements en 1967, l'Orga
nisation a pu continuer à bénéficier de la sagesse, de
l'expérience et du prestige du Secrétaire général,
U Thant.

43.' En raison de l'Èmgagement irréversible que nous
avons pris, la Trinité-et-Tobago a, depuis son indé
pendance, fermement appliqué les principes de la
Charte des Nations Unies. Dans le cadre de la
Charte nous avons cherché à collaborer avec toutes
les nations, particulièrement avec celles qui ont des
antécédents historiques ou une expérience sociaJe et
économique sembla:bles aux nôtres. Nous avons tra
vaillé notamment en éb'oite collaboration avec nos
collègues de l'Amérique latine et des Antilles, dontles
pays sont géographiquement proches du nôtre. En
tant que nouveau développement dans la collaboration
rêgionale au cours de cette année, nous avons de
mandé et obtenu l'admission de notre pays à l'Orga
nisation des Etats américains.

44. Nous ne sommes pas d'avis que la collaboration
régionale soit incompatible avec la libre détermination
nationale" En fait, nous sommes convaincus que la

?.. libre dête~.mination nationale peut souvent être plus
facilement trouvée dans le cadre àe groupes régio
naux. Nous sommes fermement d'avis que c'estgrâ.ce
à des associations de cette nature que les petites
nations ont l'occasion la meilleure de contribt..or à la
solution des problèmes mondiaux comme de leurs
propres problèmes.

45. Qu'il me soit permis, dans ce cadre, de parler
des problèmes du Moyen-Orient. Cette question retient

1
().

1
l

~""",,"","".'c.-""'"c~.,~,'c;,.<.""Ul<""'",~~~","Ii!L1M\i._i li il :ai.IIL lal.cluA :a_Li 'WU 1 II iL.--

1 15'70ème séance - 27 septembre 19157 5

\

1

. '~~-'.



62
co
ti~

op:
tel
de
d'E
la
quj
cal
ace
me
n'a
div
pre
vol
en

63.
fim
po'u
trs.
dorJ
pat:
Soil
diff

64.
zon
pro:
con'
des
nita
mer

65.
que
en 1
nUOI

com
iniq
rité
ame
l'êvc
maj(

66.
mis
dès
l'est
Le
Rhoc
sour
et d
cons
une
l'Afl
raci:

m:

fo;
Ull

d'.

67.
noc:ü
nité.
réco
l'Afr
l'Afr

55. Il convient de reconnaitre qu'une fragmentation
excessive peut restreindre et même réduire 1\ rien
le droit de libre détermination~Reconnaissant ce fait
et tenant compte des intérêts de la région tout en
tière, la Trinité-et-Tobago, à la demande du Gouver
nement britannique et du Gouvernement de Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla, en collaboration
avec d'autres pays indépendants des Antilles, a essayé
de trouver une solution satisfaisante à la question
d'Anguilla.

56. Ici, permettez-moi de dire d'emblée qu'encore
qu'il y ait contestation 1\ cet égard, nous affirmons
que la responsabilité finale quant à l'administration
du territoire appartient au R.oyaume-Uni, qui recon
nait tout au moins sa responsabilité constitutionnelle
pour ce qui est des affaires étrang~res du territoire.
Nous n'avons consenti à donner notre assistance
qu'avec l'assentiment du Gouvernement britannique et
sur sa demande; on nous a fait savoir que tel était
le vœu de toutes les parties intéressées.

57. Nous avons constaté que les revendications du
mouvement séparatiste d'Anguilla portaient à l'origine
sur les dispositifs constit.utionnels et économiques
dans le cadre de la responsabilité du Royaume-Uni qui
subsistait. Compte tenu en particulier du fait que
certains griefs des habitants d'Anguilla provenaient
incontestablement des faiblesses de l'ancienne admi
nistration coloniale, nous ne saurions admettre que le
Royaume-Uni essaie de se laver les mains de ce pro
blème, et de se retirer de la confusion créée sous sa
protection.

58. Nous continuons d'être d'accord pour contribuer
à la solution du problème. Nous croyons possible
d~aboutir à un r'~glement qui traduise les légitimes
aspirations de la population d'Anguilla, qui ne favo
rise pas le processus de fragmentation excessive
en accentuant la faiblesse de la région et sa vulné
rabilité à des influences extérieures douteuses.

59. La clef de la situation demeure dans la recon
naissance par le Royaume-Uni de ses responsabilités
dans la région, en sa qualité de signataire de la
Charte, de Membre de cette organisation et de gardien
de cet Etat associé qui se dissocie.

60. J'en viens maintenant à la question du maintien
de la paix qui, pour de nombreuses personnes, repré
sente la fonction essentielle des Nations Unies. Pour
une bonne part, le prestige de cette organisation aug
mente et décline selon ses réussites et ses échecs
dans ce domaine. Ceux qui veulent travailler contre
l'Organisation s'empressent de mettre en relief ses
faiblesses lorsqu'elle veut accomplir sa tâche de
maintenir la paix. Quel que puisse être leur motü,
nous ne saurions toutefois nier que leurs attaques
comportent un êlément de raison. Si les Nations Unies
doivent finalement reconnaftre leur échec en tant que
gardien de la paix mondiale, ce sera, en fait, l'aveu
fait par notre civilisation que son existence ne peut
plus être garantie à cause des terribles armes de
destruction dont l'homme dispose maintenant.

61. De plus, les espoirs de tous ceux qui voient dans
la coexistence pacifique le cadre 00. concilier les inté
rêts idéologiques et nationaux divergents seront
affaiblis; nos efforts seront grandement découragés si,
dans ces Nations Unies qui devraient être le principal

nA'J'311t la fin de cette guerre, chose assez cu
rieuse, un catholique, le cardinal de Richelieu, a
organisé la Ligue des protestants. tandis qu'un
général protestant dirigeait les armées du Saint
Empire romain."

,
ne soient jamais résolus. Le conflit entre musul
mans et chrétiens qui a dominé la politique mondiale
pendant quelque 300 ans n'a jamais été résolu •••
fi en a été de même de la guerre de Trente Ans, qui
a débuté comme un conflit entre deux idéologies,
protestante et catholique.

"Les questions en cause n'ont jamais été réglées
parce que logiquement elles étaient inconciliables;
mais elles ont cessé de préoccuper l'esprit des
hommes.

54, C'est donc avec inquiétude et angoisse que nous
a~ons suivi l'évolution de la situation en ce qui con
ce~ùe Anguilla, question qui occupe l'attention de cette
organisation à un autre niveau. La région des An
tilles, POlU'.des raisons historiques et autres, est
marqué-e . pair une fragmentation considérable; elle
co-.astitue une zone faible qui peut être en butte 1\ des
int1uences sombres et dQuteuses. Nous tenons beau~

coup à ce que 16S voix qui se font entendre au nom de
la région parlent aussi dans l'intérêt de cette der
ni~re. Nous souhaitons que les solutions politiques ne
soient pas r:::cherC'Jhées dans l'abstrait, mais en rap
port avec les réalités de la région et les aspirations
et intêrêts fondamentaux des habitants de cette partie
du monde.

, ".-._._ .

51. J'en viens maintenant 1\ une autre question pour
laquelle, à la Trinité-et-Tobago, nous avons cherché,
en collaboration avec nos voisins, une solution satis
faisante 1\ l'un des probl~mes intéressant l'Organi
sation 1\ un autre niveau. Permettez-moi maintenant
de faire allusion au événements politiques et consti
tutionnels de la région des Antilles.

52. Depuis longtemps, nous entretenons des liens
sociaux, culturels et économiques avec nos voisins
des Antilles et, dans une large mesure, nous avons
connu un développeme' lt paral1~le sur le plan politique
et constitutionnel. CelS affinités existaient avant que
ne devienne indépendant aucun des territoires autre
fois britanniques de la région et, avec des modifica
tions appropriées, nos relations ont prospéré 1\ la
suite de notre accession 1\ l'indépendance.

53. La réussite de nos relations avec les autres
Etats indépendants des Antilles se fonde sur le respect
mutuel de la souveraineté et de l'inviolabilité terri
toriales. Pour ce qui est des territoires qui ne sont
pas indépendants, nos relations avec eux sont nées
des nécessités pratiques et des conditions propres 1\
la région. Nous nous sommes scrupuleusement abste
nus de toute ingérence dans leurs affaires intérieures.
D'autre part, nous avons cherché 1\ coopérer avec
eux conformément 1\ nos intérêts rêgionaux dans la
mesure 00. ceux-ci nous étaient communs 1\ tous et
dans la mesure 00. ils n'étaient pas incompatibles avec
les engagements, les obligations ou les alliances
qu'ont pu contracter les divers Etats des Antilles dans
l'exercice de leur droit sou·verain. Nous avons des
intérêts dans la région, et nous lui portons un intérêt
sincère.
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foyer de coopêration internationale, nous constatons
une incapacité persistante ~ résoudre des divergences
d'opinions sur une fonction aussi vitale que celle du
maintien de la paix.

62. C'est ~ la lumière de ces observations que je
commenterai brièvement la situation actuelle en ma
tière d'opérations de maintien de la paix. Nous ne nous
opposons pas ~ la demande que soit prorog'ée l'exis
tence du Comité spécial des opérations de maintien
de la paix. Nous disons cependant qu'il conviendrait
d'envisager d'autres méthodes possibles pour que
la reconduction du Comité ne devienne pas Un rite
qui ne serait autre chose qu'un procès-verbal de
carence. Le danger que nous redoutons est qu'il y ait
accord tacite entre les Etats Membres pour qu'aucune
mesure ne soit prise tant que le Comité existera et
n'aura pas surmonté les désaccords profonds qui
divisent ses Membres. Ne pourrait-on pas faire des
progrès concrets en ce qui concerne la fourniture
volontaire de matériel, de services et de personnel
en attendant un accord plus général?

63. Nous pensons que les trois aspects de la question
fina.ncière ont maintenant été suffisamment identifiés
pour qu'aucun d'entre eux ne vienne entraver le juste
tr~ütem\ent requis pour les autres. Nous recomman
dons, comme question qui doit susciter une préoccu
pation distincte et immédiate, que l'Organisation
soit débarrassée, en partie tout au moins, de ses
difficultés financières persistantes.

64. Permettez-moi maintenant de parler de quelques
zones de tension qui, bien qu'elles ne soient pas à
proximité géographique de la Trinité-et-Tobago,
continuent à susciter en nous une inquiétude soit pour
des raisons de principe, soit pour des raisons huma
nitaires. Ces zones constituent à notre sens une
menace toujours présente à la paix du monde.

65. Je parlerai d'abord de la Rhodésie du SUd. Depuis
que le groupe rebelle de racistes a saisi le pouvoir
en Rhodésie du Sud, nous avons soutenu etnous conti
nuons de soutenir qu'il faut résister à une violation
constitutionnelle de ce genre pour des buts aussi
iniques et au défi de l'opinion mondiale et que l'Auto
rité administrante doit utiliser sa puissance pour
amener la défaite des rebelles et pour assurer
l'évolution ordonnée du pays vers le règne de la
majorité.

66. Au lieu de cela, un programme de sanctions a été
mis en œuvre, programme qui, comme nous avions
dès le début averti que ce serait le cas, a été
restreint dans sa por.tée et limité dans ses effets.
Le résultat en est que le régime raciste illégal en
Rhodésie du SUd existe toujours et constitue une
source d'irritation constante sur le continent africain
et dans le monde entier, un triomphe de violation
constitutionnelle, un symbole d'arrogance raciale,
une tumeur cancéreuse dans le corps politique de
l'Afrique, qui dissémine le poison; de l'intolérance
racial~ en Afrique et dans le monde entier.

67. Que nul ne sous-estime les effets potentiellement
nocifs de telles zones de pollution pour toute l'huma
nité. Déjà il est clair que ce régime reçoit aide et
réconfort de la principale source d'infection raciste,
l'Afrique du Sud. Cela est d'autant plus menaçant que
l'Afrique du Sud adopte elle-même une attitude de

défi envers cette organisation en ce qui concerne le
territoire du SUd-Ouest africain, et que dans tous
ses actes et dans tous ses défis, l'Afrique du Sud
est appuyée par le Portugal. Chaque exemple de ce
genre du refus ou de l'incapacité des nations d'agir
met des armes dans la main de oeux qui prétendent
que la force, et non les principes, est l'arbitre final
et que la violence est le moyen le plus SaI' de redres
ser les torts.

68. J'en viens maintenant au conflit du Viet-Nam,
source de détresse incroyable pour le peuple de cette
terre malheureuse et de profonde angoisse pour la
conscience civilisée de l'humanité. Nous n'avons pas
foi dans le désert en tant que symbole de paix et nous
ne pensons pas non plus que la destruction d'un peuple
puisse être dans son intérêt ou dans l'intérêt de qui
conque. Le Viet-Nam est un théâtre de guerre
constante depuis plus de 20 ans. Depuis quelque
temps, cette guerre prend les proportions d'un conflit
majeur et contient le germe d'une conflagration
générale. Ma délégation demande instamment que les
efforts soient intensifiés pour arrhrer au Viet-Nam
à un cessez-le-feu qui serait suivi de négociations
entre les parties au conflit. Nous appuierons toute
initiativ'e raisonnable à cette fin.

69. Je ne peux terminer ce bref exposé des zones
de tension qui préoccupent particulièrement ma délé
gation sans parler des Etats qui, sans discrimination,
cherchent à imposer par la force une forme de
gouvernement et de société à des peuples qui vivent
au-delà de leurs frontières. Je pense particulièrement
aux activités du Gouvernement de Cuba dans l'hé
misphère occidental. Je dis au représentant de Cuba:
une intervention injustifiée dans les affaires d'autres
Etats ne peut que justifier une intervention dans les
vôtres. Rappelez-vous qu'exporter la révolution est
une arme ~ deux tranchants.

70. Permettez-moi maintenant d'en venir à ce que
ma délégation estime être les aspeéts plus positifs
du travail des Nàtions Unies. Les représentants se
souviendront de l'immense espoir avec lequel nous
avons inauguré la Décennie des Nations Unies pour
le développement, dont le but principal était d'accé
lérer le rythme du progrès économique dans les pays
plus pauvres et d'arrêter la croissance de l'écart
entre le niveau de vie des populations dans les diffé
rentes parties du monde.

71. Il semble maintenant que par un procédê de
causalité cumulative, nous nous trouvions dans une
situation relativement pire qu'au début de la Dé6ennie.
Qu'il s'agisse de la libéralisation du commerce, de
l'aide, des courants de capitaux, le tableau se présente
généralement sous des couleurs très sombres pour les
pays pauvres•.

72. Des efforts considérables et dignes d'être notés
ont été faits dans certains de ces domaines, mais
d'autres événements ont annulé de façon presque
inexorable les progrès réalisés. Il semble qu'il soit
maintenant nécessaire de revoir complètement la
stratégie du développement. Toutefois, ma délégation
ne pense pas que les objectifs doivent nécessairement
changer. Ce qui semble nécessaire, c'est une étude
plus appro:::mdie et une prise de conscience plus géné
rale des causes et des effets.
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!79. M. BOURGUIBA (Tunisie): Monsieur le Président,
la délégation tunisienne se réjouit infiniment de vous
voir chargê de la direction des travaux de la vingt
deuxième session de notre assemblée. Nous avons eu
l'occasion de travailler avec vous et nous savons à
quel point vous vous êtes toujours dévoué à la cause
des Nations Unies et de la paix. Votre pays, avec
lequel le mien entretient les meilleures relations, est
l'un de ceux qui ont beaucoup contribué au développe
ment de notre organisation. A travers votre personne,
c'est donc aussi à la Roumanie que l'Assembl~e g~né

raIe a voulu rendre hommage et c'est de tout cœur
que je vous adresse les fêlîcitations de la Tunisie
et que je vous souhaite plein succès.

78. Ce sont ces nouveaux niveaux de coopération que
nous recherchons avant tout, ici aux Nations Unies
et dans tous les conseils et assembl~esoù. se discutent
les grands problèmes de notre temps. Ces nouveaux
niveaux de coopération doivent refléter notre engage
ment total à tous en un âge où. la science a pour la
première fois rendu possible notre destruction totale.
Dans cette entreprise, il n'y a d'autre possibilit~

que le succès, car la question fondamentale est la
plus grave à laquelle l'homme ait jamais dl1 faire
face~ il s'agit de la vie ici sur la Terre.

80. Je voudrais aussi adresser mes félicitations a.
M. Pazhwak, de l'Afghanistan, qui a su mener à bien
les travaux de la vingt et unième session ordinaire de
notre assemblée. Ses grandes qualités lui ont permis
aussi de dominer les discussions et les débats com
bien difficiles des deux dernières sessions extraordi
naires de cette même assemblée.

82. Nous croyons qu'il est vital pour cette organi
sation d'être, en ce moment critique, à la hauteur
de ses responsabilités, d'être aussi à la hauteur des
espoirs que l'humanité entière a placés en elle. Nous
ne saurions encore une fois décevoir l'opinion mondiale
et donner le spectacle ou l'impression d'une grande
maison où. l'on bavarde beaucoup, où. l'on s'invective
trop souvent, mais otll'on n'aboutit jamais, ou, dans
les meilleurs des cas, jamais Il temps. Dans la bril
lante introduction Il son rapport annuel, notre secré
taire général a fait ressortir les difficultés que.

81. A l'ouverture de nos travaux, nous voudrions
formuler aussi nos vœux de succès pour cette session
de l'Assemblée qui s'ouvre dans des conditions parti
culièrement difficiles pour l'Organisation. C'est un
effet au lendemain d'une session extraordinaire d'ur
gence 'particulièrement décevante et infructueuse que
nous nous réunissons: décevante, parce qu'elle n'est
pas arrivée à se prononcer sur le fond du problème
qui lui était soumis; infructueuse, parce que sur le
seul point sur lequel elle ait réussi à réunir une majo
rité écrasante, elle n'a pas été en mesure d'obtenir
des résultats. Aussi la crise provoquée par l'attaque
israélienne contre les pays arabes constituera-t-elle
malheureusement encore la préoccupation principale
de cette session.

~~~~~-~-
1 .

[ 73. Nous nous rendons compte que, de différentes raissent chez la jeune génération d'une crise de
L manières, une sorte de réexamen a eu lieu. Toutefois, confiance croissante en notre civilisation. Il y a des
f . en raison de la résistance souvent rencontrée dans le signes de d~sillusion, d'agitation et de désaffection.
1 domaine de l'action, et du rythme lent de progrès qui L'imagination qui nous permet d'aller jusqu'à la Lune
i '. en est résulté, on a eu tendance, par stratégie, à se devrait sl1rement pouvoir trouver de nouveaux niveaux
1 concentrer sur un seul point li la fois. L'expérience de coop~ration politique, ~conomique et sociale.
i
('.~ a montr~ cependant que le progrès dans un domaine
ii est souvent accompagné par une régression dans un
I~ autre et que, même là où. il y a progrès dans un cer-

!,li tain nombre de domaines, mais à des rythmes trop
-i~

~ diff~rents, les r~sultats souhait~s ne sont pas atteints.
.~

1.,]. 74. C'est pourquoi nous avons~t~ consid~rablement
:.-~ encouragés par la résolution de 1tAssemblée génê-).

' •.•~ rale [2188 (XXI)] autorisant un examen gén~ral des
'.:~ programmes et des activit~s entreprises en matière

~t économique et ,sociale, en matière de coop~ration:;! technique et dans des domaines connexes par l'Orga-
lA nisation des Nations Unies, les institutions spécia-
'1:i lllséFes'dl'Adgence it~ternauti~nale de l'l~nnfergie atotmtiqute,
i ~ e on s es Na Ions mes pour e ance e ou es

l
,'.~ les institutions et agences se rattachant au système

,3 des Nations Unies. Il faut admettre cependant qu'en
I~ attendant le résultat de ce réexamen il n'y a pas
I.~ d'alternative réelle li une façonfragmentêe, peu satis-
L:~ faisante d'aborder le problème. Dans ces conditions,
5 ':!;f
l~ nous demandons avec insistance que les plus grandes
~,,~ priorités soient accordées li l'ONUDI età laCNUCED.

~"'.~liA 75. Au nom de ma délégation, je voudrais exprimer
! ,;\ notre appui très ferme li un système général de préfé-
ri1 rences. Toutefois, je voudrais souligner tout aussi

Itj
fermement la n~cessité, dans le cacI:re d'un tel sys-

l
u tème, de trouver des accommodements adéquats en ce

.1 '1 qui concerne les int~rêts spéciaux des pays qui dé-
al .~~
r:1>] pendent des préférences limit~es actuelles pour

1

:;[ l l~urt~ tstaTbbilit~ économibque et Pdo,lititqUe. La Tr~-

l!.~ ~~;i:é-qu~ :f~~~:;:eàl~i~~~~~~da::e~~~u~a:~v:n:
1!'1j:i;4 que cinq ans. Notre système économique, comme
111.J d'autres, a ét~ façonn~ par plusieurs siècles de domi-
,il] nation impériale, et il serait peu raisonnable d'at-
1;:;! tendre que les modifications nécessaires de structure
:,;;W soient réalisées en un jour. Ce qui est nécessaire, ce

j

ij:.li sont des arrangements qui permettront à la transfor-
;!\~ mation structurelle de progresser, même s'ils ne sont
IJl q'ue transitol"res.
!liî
H!
îj.!.~..',· 76. Nous attendons avec impatience les propositions
t l qui émaneront de la deuxième session de la CNUCED

l
,i.•,:.•...1.. pour éliminer les traits les plus défavorables de
iil~ l'exp~rience des pays pauvres dans le domaine du

li! l commerce mondial. A ce propos, nous sommes ferme-
Il! 1 ment aux côtés des pays latino-am~ricainset autres
li: { du Groupe des Soixante-Dix-Sept.
1"J
W. 77. Il ne faut pas sous-estimer la mesure dans la-
I!!l quelle le milieu mondial est devenu hostile au progrès
PI, êconomique dans les pays en voie de développement
Il! . et a. ses consêquences éventuelles, politiques et so-
li: ciales, dans ces pays. Dans le monde entier, les
~ ta~!î peuples prennent toujours davan ge conscience des
~iî pas énormes accomplis dans les domaines scienti-
1:.1
;:1 fiques et technologiques. Ils sont de plus en plus

J

li[1 i convaincus qu'avec les connaissances, les instruments
n . et les ressources dont dispose l'homme, l'incapacité
U; de ce dernier de contrôler son milieu économique,
~i1
gL politique et social ne découle plus de l'impuissance,
~;l mais d'un manque de volontê. Des indices appa-
Mf
~'l

..,.

1.
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rencontre l'Organisation et qui sont dues essentielle
ment aux conceptions fondamentalement opposées de
ses Membres sur les .plans constitutionnel et poli
tique: cette analyse, qui vaut pour les opérations de
maintien de la paix, vaut aussi - a priori - pour les
crises qui mettent en danger la paix elle-même. C'est
pour ces raisons mêmes que l'Organi.sation des Nations
Unies n'a jamais été mise en mesure de fournir
suffisamment d'efforts soutenus et persévérants pour
résoudre l'état de crise perpétuel qui règne depuis
20 ans au Moyen-Orient. Jamais, depuis le partage
de la Palestine", on ne s'est penché sur le fond de ce
problème douloureux que l'on créait. Jamais, l'on
n'a voulu reconnaitre explicitement de vive voix
l'injustice flagrante qui a été à la base de la situation
toujours menaçante, toujours explosive que nous con
naissons, et en prendre courageusement conscience.
Nous persistons à croire qu'aucune paix ne saurait
être édifiée sur le malheur d'un peuple. Cette paix
qui doit exister entre les hommes et les commu
nautés, ou entre les pays, ne saurait en aucun cas
être le fruit de la violence, de l'agression et de
l'humiliation. La violence ne peut engendrér que la
violence, et le processus de la guerre ne peut être
rompu qu'avec la fin de l'injustice et le rétablisse
ment des peuples dans leurs droits.

83. Il ne faut pas croire que 20 ans ou un plus grand
nombre d'années auront suffi à faire oublier à jamais
à des millions d'êtres humains l'injustice qui les a
chassés de leurs foyers, de leur patrie. Toute solu
tion doit certainement tenir compte des réalités
d'aujourd'hui, mais aUcune solution ne saurait être
durable si elle ne tient compte des données de base.
Cette solution durable, il faut la rechercher, il faut
la trouver, et pour cela l'on doit se rendre compte
que seul le retrait des troupes israéliennes des
tei'ritoires occupés à la suite de l'attaque du 5 juin
dernier peut déboucher sur une voie passante. Deman
der aux Arabes d'accepter une injustice parce qu'au
trement ils risquent d'en subir d'autres ne relève pas
du réalisme, mais plutôt du cynisme, car en cédant,
ne serait-ce qu'une seule fois, à un tel argument, les
Arabes se trouveraient pris dans un engrenage, en
gagés dans un processus qui"logiquement, devrait
les conduire à a,ccepter d'être les victimes toujours
consentantes du rêve des sionistes les plus fanatiques,
les tenants du slogan expansionniste que l'on connaît D

"du Nil à l'Euphrate", ceux-là mêmes qui, aux injonc
tions unanimes de l'Assemblée générale sur Jéru
salem et son statut, répondent avec arrogance que
"la situation est maintenant non négociable", ceux-là
mêmes qui refusent aux centaines de milliers de
réfugiés victimes de nombreuses agressions - celle
du 5 juin n'étant que la dernière en date - le droit
de retourner chez eux, en avançant des allégations
fallacieuses qui, je crois, ne trompent personne. Ce
refus est suivi par des appels effrénés faits aux
communautés juives dans le monde pour venir s'instal
ler; depuis deux jours, leur installation devienteffec
tive sur certains points des territoires occupés par !tà
force des armes, créant ainsi une nouvelle situation
de fait accompli et engendrant par là une ,aggravation
d'une situation qui était déjà suffisammt;!Iit explosive.

84. Nous comprenons le souci de ceux qui, comme le
Secrétaire général lui-même, craignent de voir les
choses en revenir au même point; nous comprenons

que la majorité des délégations en cette maison
refus,ent par-dessus tout le retour pur bt simple à la
situation confuse et explosive qui existait auparavant.
Mais il faut aussi que tous les Etats Membres de
cette organisation comprennent bien quel dangereux
précédent il y aurait à lier de façon directe le retrait
des troupes des territoires occupés par la force à des
conditions qui ne seraient finalement que les condi
tions du vainqueur. Si les Arabes devaient simplement
se soumettre - c'est bien d'ailleurs ce que cherche
Isra~l -, ce serait exclure les Nations Unies du
,débat, faire perdre sa raison d'être à notre organi-
sation et donner raison à Isra~l qui serait, de ce fait,
conséquent avec lui-même en exigeant des négocia
tions directes; je dis conséquent avec lui-même, car
pareille attitude s'inscrit dans la logique de l'agres
sion victorieuse, de la loi de la jungle, à laquelle les
dirigeants israéliens semblent adhérer si allégrement.

85. Nous pensons que c'est une fois les territoires
arabes évacués que la communauté internationale, à
travers notre organisation, ici comme au Conseil de
sécurité, pourra et devra se pencher immédiatement
sur le fond du problème avec persévérance .et avec
sérieux, afin de lui trouver une solution qui soit à la
fois durable et juste.

86. La Tunisie, pour sa part, ne manquera pas,
dans le cadre de la solidarité arabe et également dans
le cadre de la solidarité humaine, de déployer ses
modestes efforts dans ce sens. Les Nations Unies,
en se prononçant clairement sur la nécessité de
mettre fin à l'état de fait créé par 1.a force, seront à
même de jouer le rôle qui leur revient dans la solu
tion souhaitée, un rôle décisif, un rôle nécessaire.

87. Nous sommes convaincus que les membres de
l'Assemblée générale feront preuve d'imagination
et d'esprit d'initiative pour que nous puissions sortir
de cette session avec - au moins - l'esquisse d'une
solution. Nous devrions pouvoir dégager ici Wle majo
rité sur les prinoipes qui doivent constituer le fonde
lnent du règlement de la question. A cet égard, les
efforts fournis par la diplomatie yougoslave pour
a.rrêter une série, sans doute perfectible, de prin
cipes susceptibles même de constituer le cadre d'une
solution acceptable, doivent être encouragés, aidés,
et un hommage nous semble devoir être rendu au
président Tito ainsi qu'au gouvernement et, ici, a. la
délégation de la Yougoslavie, qui ont toujours été
gu'ldés par le souci majeur de voir notre organi
sation - et notamment.1'Assemblée générale - assu
mer un rôle primordial dans la recherche de solu
tions pacifiques aux problèmes auxquels nous sommes
confrontés.

88. C'est en relation avec ce rÔle que doit pouvoir
jouer notre organisation, tant au Moyen-Orient qu'ail
leurs, que je veux revenir sur cette question fort
importante des opérations de maintien de la paix.

89. Mon gouvernement regrette profondément qu'au
cun progrès sérieux n'ait pu être réalisé par le Co
mité spécial des opérations de maintien de la paix.
Nous aurions espéré qu'au lendemain des événements
graves qui, à travers le Moyen-Orient, ont secoué
le monde, ce comité etlt pu reprendre l'examen de la
question à la lumière des développements nouveaux.

"_., ...
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97. On pourrait d'ailleurs lier cette question à une
autre question inscrite à notre ordre du jour: celle
des bases militaires étrangères. Il est bien évident,
en effet. qu'au moment où. nous assistons à la dispa
rition progressive des bases de type classique. nous
voyons apparaître. d'une façon plus subtile. plus dis
crète. des bases, mais des bases d'un genre nou
veau, sous 'la forme d'une présence massive de
centaines, parfois même de miniers d'instructeurs
ou prétendus tels - étrangers. Entre la base dite
d'instruction et la base tout court. la différence,
à notre avis, n'est que de terminologie. et il est clair
que l'une ne peut que cacher l'autre. No~s_ pensons
qu'il y a là non seulement matière à réflexion; mais
surtout matière à action. une action rapide pour éviter
que ne s'enclenche irréparablement le processus
habituel et fatal de la course aux armements dans
les P3:Ys qui n'ont pas a~sez de toutes leurs res-

..Y Voir ENDC/192 et ENDC/193.

95. Nous comprenons la préoccupation de ceux des
pays non alignés qui se résignent mal à renoncer au
droit d'acquérir des armes nucléaires, eux qui ne
veulent subir la protection de q~iconque. Mais rien
ne serait plus dérisoire et plus inacceptable qu'un
pays sous-développé - c'est le cas des pays non
alignés - disposant des moyens d'anéantir par l'arme
nucléaire des millions d'hommes. tout en demeurant
incapable de protéger ses millions de citoyens contre
la faim et le dénuement. Aucun pays. à l'exception
de très peu de puissances. et encore moins nos pays
en voie de développement, ne peut prétendre prôcéder
à des recherches nucléaires sans le faire aux dépens
mêmes de sa tâche primordiale. la lutte contre le
sous-développement. Il suffit, pour s'en convaincre.
de mesurer simplement le mal occasionné aux pays
d'Afrique, d'Asie et d'ailleurs par la course aux
armements classiques. Voici un aspect de la question
du désarmement sur lequel il nous paraît convenir
aujourd'hui de se pencher avec beaucoup plus de
sérieux qu'auparavant; c'est aussi à la lumière des
derniers événements du Moyen-Orient qu'il faut
examiner cette question de la course aux armements.
de type classique entre petits pays.

96. Si, en effet. les Nations Unies venaient, d'une
façon ou d'une autre, à entériner le fait des armes.
plus rien ne saurait retenir certains petits pays de
vant la tentation d'essayer. par des agressions rapides
et efficaces, d'obtenir des concessions politiques de
leurs voisins ou même des gains territoriaux. Peut
être notre assemblée se devrait-elle de faire une
étude sur les ressourcés consacrées aux armements
dans les pays en voie de développement et de com
parer celles-ci. par exemple, à la part qu'ils ré
servent à l'éducation nationale ou à la santé et. d'une
façon générale, aux investissements vraiment pro
ductifs, c'est-à-dire ceux destinés à la promotion
de l'homme.

93. Certes, nous ne comptons pas sur l'action inter
nationale seule pour voir accéder à la liberté et à la
dignité des dizaines de millions de nos frères afri
cains qui souffrent de ce phénomène reconnu par
tous comme anachronique. Mais nous pensons que
nous devons, dans cette organisation. donner aux
combattants de la liberté plus que des "bonnes réso~

lution.s" ou des mots de compassion. Nous regrettons
à ce sujet que les grandes puissances n'aient pas
voulu se compromettre aux côtés de la majorité de
l'Assemblée pour entreprendre. dans le Sud-Ouest
africain, une action qui. menée avec fermeté. aurait
pu être décisive. S'agissant précisément du Sud
Ouest africain. nous voulons leur rappeler la respon
sabilité qui incombe à l'Organisation vis-à-vis de
ce territoire et leur adresser un appel pour qu'elles
accordent une coopération sans réserve. entière. au
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain.

94. Je voudrais en venir maintenant au problème
du désarmement. Voilà un domaine où. nous pouvons,
malgré tout. nous montrer relativement optimistes.
En effet, quel que soit le bien-fondé des réserves
et des appréhensions que nous pouvons avoir les uns
et les autres. le dépôt d'un projet de traité de non...
prolifération des armes nucléaires est un acte d'une
portée considérable. Il reste encore des écueils à

~ '".~lllli!i!Jit:iII).. v '510>";""~" '»"~"'~:' > ,"i .,~ io ",' ,, :- > ,»"'AS::;;ïéegé~é;~t:.:-vi~~:d~uxiè;;;;~~~"i~~:' Séances plénières

1· 90. En effet. d'une part les événements du Moyen- franchir, des oppositions à vaincre; nous sommes
1
i Orient ont fait ressortir - ~ contrario malheureuse- certainement conscients des imperfections et .des
JI ment - l'utilité des opérations de maintien de la paixj insuffisances de ce texte; mais il n'en reste pas moins
" et. d'autre part, le recours à la procédure de convo- que son élaboration par les Etats-Unis et par l'Union
i' cation d'une session extraordinaire d'urgence de soviétiqueY constitue un succès que nous pouvons
1 l'Assemblée s'est avéré encore une fois nécessaire. inscrire à l'actif de ces deux pays, de même qu'à
i· . illustrant une fois de plus le rôle inéluctable que doit celui du Comité des dix-huit puissances pour le
! pouvoir assumer, dans le maintien de la paix. l'As- désarmement. .

semblée générale. sans préjuger cependant du rôle
attribué au Conseil de sécurité.

91. Cela n'est peut-être' pas explicitement prévu
par la Charte. mais est certainement dans l'esprit
du texte de San Francisco. Nous espérons à cet égard
que cette session ne se contentera pas de reconduire
purement et simplement le Comité spécial, mais
qu'elle saura reprendre la question sous une forme
plus constructive et faire preuve non seulement d'ima
gination. qui ne nous manque certainement pas, mais
surtout d'autorité. Cela dit, la délégation tunisienne
tient à féliciter tous les membres de ce comité,
notamment son dynamique président. M. Cuevas
Cancino, pour les efforts qu'ils ont déployés et le
travail qu'ils ont su nous fournir. La Tunisie. quant
à elle. reste disposée, comme par le passé, à contri
buer au succès d'éventuelles opérations de ce genre
par tous les moyens, si modestes soient-ils ~ dont elle
peut disposer.

92. Un autre domaine où. notre organisation enre
gistre encore un échec est celui de la décolonisation;
sans parler des actions entreprises par les merce
naires, ni le problème si préoccupant du Sud-Ouest
africain, ni la crise rhodésienne. ni la situation qui
existe dans les territoires sous domination portu
gaise, n'ont enregistré de progrès. Le colonialisme,
le racisme continuent de sévir dans une partie im
mense de l'Afrique - un tiers du continent. le tiers
le plus riche. et ce n'est certainement pas un ha
sard - sans que l'on voie se dessiner l'ébauche même
d'une action internationale efficace.
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sources pour rejoindre le cortège des pays' déve
lopp~s et sortir de la spirale sans fin du sous
développement économique, social, intellectuel, et
tout simplement du sous-développement humain.

98. Ceci m'amène à parler d'un autre sujet d'opti
misme pour ma délégation, à savoir les efforts
continus et méritoires, mais malheureusement peu
connus de l'opinion publique, que fait cette organi
sation dans le domaine économique et social. Nous
voyons aujourd'hui se préciser les résultats de plu
sieurs années de préparation et se dessiner toute une
trame d'activités, dans le domaine économique et
social, destinées à briser le cercle vicieux dans le
quel l'héritage colonial ou semi-colonial a enfermé
les pays d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine et a.
leur permettre, sinon de franchir, du moins de ré
duire le fossé qui les sépare des pays développés.

99. En dépit de cet optimisme auquel nous sommes
enclins, nous ne pouvons pas nous empêcher de porter
une attention toute particulière au cri d'alarme lancé
par le Secrétaire général de notre organisation dans
son rapport annuel à l 'Assemblée et spécialement dans
l'introduction à ce rapport. Le rapport du Conseil
économique et social [A/61"103J exprime les mêmes
inquiétudes cette année encore.

100. Dans l'introduction à son rapport annuel, le
Secrétair·e général écrit:

"Cette année encore, je ne puis m'empêcher
d'exprimer la vive inquiétude que me causent le

'ralentissement du courant de l'aide internationale
et les répercussions négatives de cette évolution
sur le bilan de l'actuelle Décennie du développe
ment. 1l [A/6701/Add.l, par. 61.J

Le Secrétaire général ajoute:

ft Le:s négociations Kennedy ont constitué un succès
notable, mais il faut bien reconnartre que les nou
veaux accords ne donnent guèI'e satisfaction aux
pays en voie de développement, surtout dans le do
maine agricole." [Ibid.]

101. Ainsi est-il décourageant de constater qu'en
1966, les pays riches, dans leur ensemble, ont
consacré à l'aide au développement un pourcentage
de leur produit national brut bien plus faible qu'en
1960.

102. Dans le même document, s'agissant de la
CNUCED, nous lisons:

"Je dois toutefoiS souligner qu'au cours de la
période considérée, les progrès accomplis vers la
réalisation des fins et objectifs énoncés en 1964 ont
ét~ d'une lenteur alarmante et que l'on n'a enre
gistré aucune percée décisive en matière de com
merée ou de financement du développement· •••"
[Ibid., par. 710]

103. Sur trois sujets d'une importance capitale dans
la vie économique internationale, le Secrétaire géné
ral s'exprime - et à juste titre - dans des termes
qui doivent constituer un sujet de profonde inquiétude
pour les Membres de notre organisation.

104. Il y a lieu de signaler aussi que, du point de vue
de l'équilibre alimentaire dans les pays en voie de
développement, la situation reste alarmante. Les

projections que la FAO prévoit pour 1975 définissent
un déficit net de céréales qui pourrait atteindre
47 millions de tonnes et la valeur des importations,
.pour combler un tel déficit, pourrait atteindre plus
de 8 milliards de dollars.

105. Ainsi la communauté internationale ne semble
pas être en train de gagner la course contre le
besoin. Les pays en voie de développement doivent
fournir un effort tout particulier et très persévérant
pour remporter cette lutte. Mais l'élément déter
minant doit non seulement provenir de l'assistance
.que doivent leur consentir les pays nantis dans le
.cadre de la solidarité internationale, qui constitue
à notre avis un devoir pour tous, mais dépendre aussi
de l'amélioration des termes de l'échange. Cette
organisation nous semble être un cadre de choix
pour la réalisation d'un tel objectif. Il est récon
fortant de constater qu'actuellement la famille des
Nations Unies se complète de plus en plus par denou
veaux organismes qui couvrent les principaux aspects
du développement. Le dernier né de ces organismes
est le Fonds d'éqUipement des Nations Unies [réso
lution 2186 (XXI)] qui doit assister les pays ,en voie
de développement dans leurs efforts en mettant à"leur
disposition des ressources nouvelles en matière
d'aide à l'équipement et ce au moyen de dons et de
prêts, spécialement de prêts à long terme.

106. Nous tenons à exprimer l'espoir que la pre
mière conférence pour les annonces de contributions,
convoquée pour la fin du mois d'octobre, sera cou
ronnée de succès. Certes, on pourrait être amené à
penser que la prolifération de tels organismes risque
d'entrafner une dispersion des énergies et une aug
mentation des dépenses de fonctionnement déjà trop
élevée. Cela peut être vrai si ces organismes ne
fonctionnent pas à plein rendement et si certaines
tendances, dans le courant international des capitaux,
ne sont pas corrigées. Il est remarquable, par
exemple, de constater que, durant la période de 1961
à 1966, 10 p. 1QO seulement de ce courant ont été
fournis par l'intermédiaire d'institutions inter
nationales.

107. On constatera aussi que, durant la période
1960-1965, le courant des ressources vers les pays
en voie de développement n'a pas augmenté dans des
proportions correspondant à la croissance des pays
développés. Ces deux tendances essentielles doivent,
à notre avis, être corrigées dans le sens d'un déve
loppement de l'aide multilatérale et aussi d'une parti
cipation plus consistante et plus régulière, moins
précaire, des pays riches au développement et au
relèvement des pays qui sont en train de sorUr ou
d'essayer de sortir de la situation oü ils vivent.

108. Nous formulons l'espoir que la deuxième ses
sion de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement permettra d'aborder une
phase nouvelle dans le processus déjà amorcé en 1964
et qu'elle sera réellement orientée vers l'action et vers
l'adoption de solutions concrètes et pratiques aux pro
blèmes auxquels la communauté internationale doit
faire face. Cet espoir est d'autant plus fondé que nous
considérons, en dépit des insuffisances ou des échecs
que nous constatons, que le Inonde prend de plus en
plus nettement conscience de l'urgence des remèdes
qu'il faut apporter pour corriger les unes et parer

"

...

j

J.
...

" ,; " .•..-:"

-,--_>'% >.

,_...... ' ... -...'-, ":".,.,



12 Assemblée générale - Vingt-deuxième session - Séances plénières
,

'f'.

aux autres. Gr,âce à cette prise de conscience, et
grâce à la somme d'expérience acquise par les orga
nismes internationaux et nationaux, la situation pour
rait être redressée et ne pas atteindre le point
dramatique de non-retour.

109. C'est aujourd'hui une idée communément ad
mise qu'il ne saurait y avoir de paix dans un monde
oil un tiers seulement de la population mène une
existence confortable, face aux deux autres tiers
qui vivent dans des conditions extrêmement pré
caires, si ce n'est dans le complet dénuement.

1100 L'espoir que le monde sous-développé entre
tient dans la solidarité internationale est réel; mais·
nous savons bien qu'il ne saurait être question pour
nous de compter seulement sur cette solidarité. Il
n'y a d'espoir de progresser vers le développement
que pour les pays qui sauront d'abord compter sur
eux-mêmes, ceux qui auront la volonté affirmée et
réelle de consentir tous les sacrifices et de se plier
~ toutes les disciplines pour améliorer le sort de
leurs peuples. .

111. La Tunisie, pOUl' sa part, peut, au terme d'une
décennie d'indépendance, dresser un premier bilan
de ce qu'eUe a pu accomplir dans la lutte contre le
sous-développement et pour la promotion de l'homme.
Dix années faites de difficultés, souvent séquelles
de l'ère coloniale, 10 années de lutte acharnée contre
le sous-développement sous toutes ses formes, contre
des structures économiques arriérées, des structures
sociales dépassées, des structures mentales inadap
tées aux temps modernes, 10 années qui ont enfin
débouché sur un espoir raisonnable et sérieux de voir
demain le Tunisien recouvrer pleinement, en plus
de sa liberté, sa dignité d'homme. Un regard en
arrière nous permet de voir que la réalité tunisienne
a été profondément modifiée: la femme est pleinement
émancipée, l'enfant va à l'école, le Tunisien est
de plus en plus conscient de ses droits autant que
de ses devoirs à l'égard d'une société toujours en
quête de plus de justice.

112. Les observateurs les moins indulgents à notre
égard ont bien voulu reconnaître que l'évolution qu'ont
subie toutes nos structures est totale. Il est un mot
que nous n'employons pas beaucoup parce qu'à nos
yeux il est sacré et qu'il a été déva.lué par un usage
abusif dans la terminologie politique d'aujourd'hui,
mais qui décrit bien ce qui s'est passé chez nous:
c'est une révolution.

113. La voie que nous avons choisie pour accomplir
ce renversement de l'état de choses qui existait et lui
substituer des structures 3.U service du peuple, c'est
celle du socialisme, d!un soci.alisme spécifiquement
tunisien, adapté à nos réalités et à nos besoins.
Comme l'a tiit le Présiden.t de la République tuni
sienne:

"L'important, lorsqu'il s'agit de la pluralité des
voies menant au mieux-être, c'est de définir les
buts poursuivis, à savoir: mettre fin à l'exploitation,
réaliser la prospérité pour tous, donner aux masses
populaires un pouvoir de décision en matière écono
mique et politique. Quant aux voies et moyens,
l'essentiel c'est l'efficacité, les résultats enregis
trés dans le cadre des buts unanimement reconnus.

"Tels sont les principes sur lesquels la TuniBie
fonde sa révolution socialiste, persuadée qu'ils
constituent la voie la mieux appropriée pour un
pays qui lutte, comme elle, pour accéder à la condi
tion de pays développé."

114. Cela dit, nOUl3 résistons à la tentation de croire
ou de dire que notre expérience a une valeur univer...
selle ou même valable pour tous les pays sous
développés, mais nous sommes persuadés qu'il y a
dans nos méthodes p dans notre volonté de progresser
et dans notre refus de la démagogie facile et des
slogans tapageurs une expérience digne de quelques
indtants de méditation.

115. La voie qui reste, encore longue et dure, mènera
notre pays au "décollage" économique, mais des
progrès substantiels ont été réalisés; nous nous de
vons de dire que l'aide extérieure y a joué un rôle
déterminant, et c'est sans complexe que nous expri
mons notre gratitude aux pays amis qui y ont contri
bué, ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies,
dont le Programme pour le développement est parti
culièrement actif en Tunisie.

116. La lutte contre le sous-développement reste
pour nous la préoccupation majeure, et nous pensons
qu'elle doit l'être pour tous les pays du tiers monde,
qu'ils se situent en Amérique latine, en Afrique ou
en Asie. Mais cela ne saurait être concevable que
dans la paix.

117. Hélas, le Moyen-Orient, vaste région à la fois
asiatique et africaine, souffre de la guerre, de l'agres
sion et de l'occupation. Nous avons entendu avant-hier
[1566ème séance] la déclaration du Ministre des
affaires étrangères d'Isra~l: les amis de son pays
aussi bien que ses adversaires, sont d'accord pour
constater ce que les uns appellent un durcissement
et les autres de l'arrogance. Entre l'incapacité ou le
refus de l'Assemblée générale de se prononcer et
cette attitude extrême, on ne peut s'empêcher d'établir
un lien de cause à effet. Au moment 0-0., sous l'égide
des Nations Unies, tous les pays du monde s'engagent
dans la recherche des moyens les plus efficaces
pour renforcer la solidarité internationale dans le
domaine de la lutte pour le développement dans un
cadre èle fraternité humaine retrouvée, n'est-il pas
anachronique, voire scandaleux, que la communauté
internationale puisse se résigner, se rendant ainsi
complice de l'établissement d'une situation 0-0. la
passion raciste et le fanatisme religieux exacerbés
constituent des motivations supérieures et, surtout,
avouées?

118. M. NYAMWEYA (Kenya) [traduit de l'anglais]:
Permettez-moi, Monsieur le Président, de vous féli
citer il l'occasion de votre élection au poste in..portant
de président de l'Assemblée générale. C'est avec
plaisir que ma délégation relève que, pour la pre
mière fois, nous avons un président venu d'un pays
socialiste. Nous nous en félicitons, car c'est une
preuve nouvelle du caractère universel de l'Organi
sation. Ma délégation est convaincue que, sous votre
conduite éclairée, la vingt-deuxième session contri
buera beaucoup à réduire les tensions internationales
et à renforcer les relations amicales entre Etats.
Je saisis également cette occasion pour rendre hom
mage à M. Abdul Rahman Pazhwak, de l'Afghanistan,
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124. Un autre grave problème intéresse la paix dans
le monde: celui que pose la guerre au Viet-Nam.
La situation extrêmement dangereuse qui y règne
nous rappelle avec force combien nous sommes près
d'une guerre généralisée. Elle nous démontre la futi
lité du recours à la violence et àla guerre, avec les
incalculables pertes de vies et de biens qui en ré
sultent. Elle souligne les résultats catastrophiques
des politiques rigides et m,.l calculées adoptées par
les grandes puissances dans la politique mondiale.
Tout cela relègue au deuxième plan les considérations
humanitaires, de m.ême que le bien-être et l'avenir
des peuples. Les vastes ambitions de victoire idéolo
gique ont pris plus d'importance que le respect de la
vie humaine, et un sens erroné du prestige national
l'emporte sur le bon sens. Alors que des efforts
désespérés sont faits pour trouver une formule de
paix, des activités militaires toujours plus intenses
saboteront forcément ces efforts.

125. La politique de mon gouvernement au sujet
du Viet-Nam est claire. Nous nous intéressons avant
tout au rétablissement de la paix. Nous ne. ...,ouscrivons
ni à la politique visant à contenir le communisme ni
à celle qui vise à le répandre par les armes. Nous
pensons qu'aucune solution militaire imposée par la
force des armes ne peut jamais être permanente.
A notre avis, la situation exige un règlement poli
tique négocié sur la base des Accords de Genève.
Il ne fait aucun doute que la cessation ou une réduction
des hostilités faciliterait les négociations. Il faut que
les parties directement intéressées fassent tous les
efforts possibles à cette fin, et parmi ces parties nous
comptons le Front national de libération.

126. Il faudrait laisser le peuple vietnamien dans son
ensemble établir un gouvernement représentatü et
effectif n'ayant pas à dépendre constamment d'une
quelconque grande puissance pour installer et C011S0

lider son pouvoir. Nous pensons qu'il faut faire
comprendre au Gouvernement des Etats-Unis qu'il est
inutile et dangerèux de continuer et d'intensifier les
bombardements au Viet-Nam du Nord. Les renforts
militaires ne lui ont pas permis de gagner la guerre
et les souffrances du peuple vietnamien n'en ont pas
été réduïtes. La leçon logique qui découle du passé
comme .du cours actuel des événements, c'est que la
réponse réside dans la négociation, et non pas dans
l'intensification de la guerre. Cette leçon devrait inci
ter les parties intéressées à faire preuve de bonne
foi et l\ répondre aux appels qui leur sont lancés en
faveur d'un cessez':'le-feu effectif, afin de parvenir
à une solution politique négociée de la crise.,

127. Je voudrais parler maintenant des problèmes
qui se posent en Afrique. Je commencerai par la
Rhodésie. Mon gouvernement rejette entièrement la
déclaration unilatérale d'indépendance faite par le
régime non représentatif et illégal de Smith, et nous
tenons la Grande-Bretagne pour entièrement respon
sable de ce que la rébellion continue, et cela parce
qu'elle n'a recours qu'à des arguties constitution
nelles, des techniques évasives et des demi-mesures
dont on savait - si même elles ne visaient pas préci
sément à cette fin - qu'elles seraient dès le début
inefficaces. Pour nous, le Gouvernement britannique
a donc l'entière responsabilité de mettre fin à la ré
bellion en prenant des mesures décisives, ne serait-
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pour la grande hal;>ileté et les 9-ualités d'hommed'Etat
avec lesquelles il' a dirigé les travaux de la vingt et
unième sessiol1e

122. Nous sommes heureux que la présence des
Nations Unies dans les régions affectées contribue
à assurer un cessez-le-feu effectif, et nous pensons
que cette présence devra être maintenue tant qu'elle
sera nécessaire. On pourrait en tirer partiaussipour
contrôler le retrait des troupes des régions occupées.

123. Chacun sait que les conséquences de cette guerre
ont considérablementaggravé le problème des réfugiés
au Moyen-Orient. Isra~l et les pays arabes devraient
être aidés à établir un plan global s'appliquant à tous
les réfugiés. C'est dans une atmosphère 'pacifique que
l'on pourra le mieux régler ce problème. Il faut
éviter la propagande belliqueuse, qui ne peut qu'ac
centuer la tension dans la région, car elle entravera -'
tous les efforts vers la paix. En outre, il est indis
pensable qu'aucune par.tie directement impliquée dans
la crise actuelle, pas plus qu'aucune partie extérieure
qui peut y être intéressée, ne s'engage dans des actes
d'hostilité ou d'agression, ou ne les encourage. Il ne
faut épargner aucun effort pour faciliter les dis
cussions et négociations visant à amener un règle
ment honorable et pacifique par l'intermédiaire des
Nations Unies.

119. Nous nous ré\1llissons aujourd'hui tandis que des
questions brtUantes présentent une menace grave à
la paix et à la sécurité internationales. L'heure est à
la réflexion et à un examen réaliste de la situation.
C'est une heure vitale à consacrer à un examen de
conscience pénétrant et à des décisions déchirantes
dans l'intérêt de la paix et de la compréhension.
Si nous n'agissons pas avec prudence, le monde peut
être plongé dans le désastre. D'un autre coté,
des mesures rationnelles pourraient écarter la
catastrophe. Le choix nous appartient. Nous ne de
vons pas tarder longtemps, ni faire semblant que ces
dangers n'existent pas.

120. La première des questions importantes dont je
voudrais parler est la· crise du Moyen-Orient. La
situation au Moyen-Orient, déjà complexe, a été rendue
encore plus insoluble par la guerre qui s'est ré
cemment déclenchée.

121. Mon gouvernement entretient des relations di
plomatiques tant avec les Etats arabes qu'avec
Isra~l. et nous estimons que tous les pays souve
rains de cette région ont droit à une existence paci~

fique. Il faudrait que toutes les parties intéressées
se réunissent pour avoir des entretiens constructifs.
Mais un obstacle majeur à ces entretiens constructifs
et fructueux réside dans l'occupation de territoires
arabes par les troupes israéliemles. MOll gouver
nement est, par principe, opposé à l'acquisition de
territoire par le recours à la force et il ne peut par
conséquent admettre que des acquisitions territoriales
résultent de la guerre récente au Moyen-Orient.
On ne peut que supposer que la présence de troupes
israéliennes dans la péninsule du Sinai' contribue dans
une large mesure à prolonger la fermeture du canal
de Suez. Ma délégation est profondément préoccupée
des effets que cette fermeture exerce sur le com
merce international.
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pliquer le principe "un homme, une voix" dans le
cadre d'un scrutin sans discrimination. En outre, .
mon gouvernement s'oppose totalemer,;!t aux entre
tiens furtifs et parfaitement vains qui ont lieu avec
le régime de Smith. Cela ne vise qu'à gagner du
temps, et cette manœuvre met en danger le sort de
4 millions d'Africains qui ne sont même pas repré
sentés lors de ces entretiens. Il est clair que les
dirigeants nationalistes africains de Rhodésie doivent
jou~r un rôle de premier plan dans l'élaboration de
leur propre avenir, en participant aux négociations
en vue d'un règlement définitif. Jusqu'à présent, toutes
les manœuvres ont échoué. Il est évident que l'heure
est venue de recourir à la contrainte pour obtenir
ce règlement définitif. J'avertis que toute perte de
temps ne servira qu'à renforcer le régime de Smith
et sera, par là même, préjudiciable aux intérêts
de l'ensemble du peuple rhodésien.

132. Smith s'est déjà embarqué dans des mesures
législatives à caractère d2i discrimination et d'op
pression, qui sont identiques à l'apartheid en Afrique
du Sud. En outre, il a inviti; des troupes sud-africaines
dans le Territoire du Zimbabwe afin de réprimer la
lutte des nationalistes africains pour l'indépendance.
Devant ces faits, mon gouvernement a demandé au
Royaume-UnI d'expulser les troupes étrangères desa
colonie.

133. La politique du Kenya en matière de colonialisme
est ferme et claire. Notre objectif est l'élimina.tion
totale de la présence coloniale de la terre africaine,
et d'ailleurs de partout dans le monde. Nous conti
nuerons à appuyer les mouvements de libération le
mieux que nous pourrons jusqu'à ce que le colonia~

lisme et le racisme blanc aient disparu d'Afrique.
Ce même jour. le Président de mon pays disait ce
qui suit:

"Le brQlant problème de la Rhodésie nous a fait
tm instar.t oublier le triste sort de nos frères
ct'Angola, de Mozambique et d'Afrique du Sud. Ils
peuvent compter sur le ferme appui de la Répu
blique du Kenya dans leur lutte contre la cruauté
et Poppression ••• Nous avons observé l'extré
misme croissant du Gouvernement sud~africainet
l'augmentation de ses armements. Mais que ces
derniers apôtres de l'apartheid se rappellent b~en
que, dans l'histoire, personne n'a triomphé long
temps contre les fermes revendications de l'esprit
humain à la liberté et à la justice."

134. Mon gouvernement s'oppose fortement au colo
nialisme portugais au Mozambique, en Angola et dans
la Guinée dite port'...tgaise. En Afrique, le régime colo
nial du Portugal remonte à plus de 400 ans. Le Portu
gal n'a rien fait pour développer les territoires qU'il
gouverne, si ce n'est exploiter leurs ressources
économiques dans SOD. propre intérêt. Le Kenya sou
tient que la seule mani.ère adéquate d'assurer le
développement' de ces territoires, c'est que le Por
tugal accorde l'indépendance politique à ses colonies.
Le Portugal doit comprendre, comme d'autres puis
sances coloniales l'ont fait, que ses relations écono
miques avec 1!Afrique seront les meilleures si elles
sont fondées iSur l'égalité et l'interdépendamce entre
Etats souvera.ins. En accordant l'indépenda,nce à ses
colonies, le Portugal verra disparaftre ses conflits
actuels avec Iles Etats africains.

ce que poUr dJfendre les principes juridiques et mo
raux que la Grande-Bretagne prétend défendre et
appliquer.

128. En continuant d'avoir des contacts officieux
et furtifs avec le régime Smith, le Gouvernement
britannique Q, mne à Smith les grandes possibilités
dont il a besoin pour prétendre au monde qu'un accord
négocié reste possible avec lui. En ce faisant,.le
Royaume- Uni donne cl Smith et à son équ.ipe minori
taire de racistes excités davantage de temps pour se
consolider. Permettez-moi de citer ici ce qu'a dit à
ce sujet mon président, Joma Kenyatta, le jour du
Madaraka, l'an dernier:

"A notre sens" aucune solution ne peut être trou
vée dans des discussions furtives à l'échelon subal~

terne entre la puissance coloniale et les délégués
d'un régime illégal. Il est clair que les dirigeants
nationalistes africains en Rhodésie doivent parti
ciper à le tâche consistant à négocier un règ!ement
final. Le cas échéant, il faudra y venir par la force et
la contrainte."

129. Les événements ont clairement prouvé que les
sanctions économiques obligatoires de caractère sé
lectif n'ont pas pu renverser le régime de Smith.
Celui-ci a consolidé sa position grâce à la collusion
de l'Afrique du Sud, du Portugal et d'autres puis
sances qui font passer leurs intérêts économiques
avant les considérations humaines et morales. Il est
temps que, reconnaissant la vérité et la réalité
des faits, le Gouvernement britannique comprenne
que les sanctions économiques n'ont pas tUleffet déci~
sif et que des mesures plus radicales sont néces,",:
saires. Je voudrais citer à nouveau mon président
qui, lors d'une déclaration faite à l'occasion de
l'ouverture du Parlement, a dit, au début de cette
année: '

"Un gang de colons félons a imposé un Etat poli
cier aux Rhodésiens, Noirs et Blancs. Ce sont des
desesperados. Il pourrait n'y avoir aucune limite
aux malheurs qu'ils infligeront aux Rhodésiens
plutôt que de se rendre. Il faut les obliger a, se
rendre. Si une méthode échoue, il faut en utiliser
une plus efficace. ft

Et mon président ajoutait en cette même occasion:

• ft Nous attendons de ceux qui proclament leur
amitié pour l'Afrique et leur foi en la justice qu'ils
apportent une preuve convaincante de leur sin
cérité."

130. On sait que cette preuve n'a pas encore été
donnée. Ainsi qu'il ressort clairement du rapport
du Secrétaire général [A/6701], ces mêmes ~~\lS qui
ont voté en fayeur de la résolution sur les sanctions
économiques obligatoires de ('aractère sélectif sont
au premier rang de ceux qui en empêchent la mise
en œuvre. Ma délégation condamne formellement ces
pays.

131. Permettez-moi de répéter que mon gouver
nement n'acceptera jamais de compromis sur le
principe qui veut que la majorité exerce le gouver
nement réel avant que l'indépendance puisse être
légalement accordée à l'authentique population du
Zimbabwe. il en découle implicitement que nous
sommes absolument persuadés de la nécessité d'ap-
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r..œuvrbs impérial1stes les plus récentes pour embar
rasser ces Etats et porter atteinte à leur dignité.
Nous ne pouvons que condamner ces nouvelles tac
tiques en Afrique. Nous demandons aux pays 0'0 ces
aventuriers ont été recrutés de mettre fin à ce
recrutement.

143. Je m'adresse à cette assemblée au nom d'un
peuple qui consacre toute son énergie à des tâches
pacifiques et constructives destinées à élever son
niveau de vie. A ses yeux, la paix et la sécurité
internationales sont des conditions indispensables pour
que les efforts qu':~ déploie afin de progresser sux le
plan économique, politique et social, ne soient pas
arrêtés, entravés ou pis encore vou~s à l'échec. Nous
pensons donc que la paix et la sécurité doivent se
fonder sur le respect mutuel des Etats, sur la justice
et sur le droit.

144. L'interdépendance des Etats qui caractérise
la période actuelle fait que toute rupture ou menace
de rupture de la paix, oil qu'elle se produise, a des
répercussions dans d'aut.res régions du monde et
affecte d'autres peuples si éloignés qu'ils puissent
être C1u théâtre réel ou potentiel du conflit. Ainsi,
notre devoir individuel et collectif est de contribuer
avec volonté et énergie à stabiliser la paix, ou à la
rétablir quand elle a été rompue. nonseulementparce
que cela fait partie des obligations que nous impose
la Charte, mais parce qu'il y va de nos propres
intérêts nationaux.

142. M. SAPENA PASTOR (Paraguay) [traduit de l'es
pagnol]: Une fois de plus, nos peuples se tournent
pleins d'espérance vers cette assemblée réunie pour
trouver grâce à la confrontation des différents points
de vue et opinions de ses :membres, unis néanmoins
par une volonté commune, la solution des problèmes
nombreuxl' complexes et graves qui harcèlent le monde
d'aujourd'hui. Le rôle qui incombe au Président, dans
une tâche d'une telle ampleur, est d'une importance
capitale et notre devoir est de coopérer pleinement
avec lui. L'Assemblée générale lui a manifesté sa
confiance collective; en le rappelant, je puis lui donner
l'assurance que. fidèle â s'es traditions, ma délégation
ne lui mesurera jamais son concours.

140. Permettez-moi d'indiquer maintenant la poli
tique de mon gouvernement en ce qui concerne l'ad
mission de la République populaire de Chine aux
Nations Unies. Je tiens à rappeler que, conformément
à l'attitude prise antérieurement par mon gouver
nement, nous appuyons toujours la représentation
de la République populaire de Chine aux Nations Unies
et dans ses divers organes. Nous estimons qu'il im
porte de reconnaître les réalités de la situation
politique; ces réalités exigent que la République popu
laire de Chine prenne son siège ici.

141. Pour conclure, qu'il me soit permis de deman
der â. tous les représentants de veiller â. ce qu'en
discutant les problèmes soumis à cette session nous
évitions toute apathie et toute idéologie partisane.
Nous devrions chercher à obtenir des résultats
tangi.bles; c'est ce que le monde attend au.jourd'hui
de cette auguste assemblée, et c'est a.insi que nous
contribuerons à la réalisation des idéaux qui ont donné
naissance à notre organisation•
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138. Il me sera permis d'associer ma délégation et
moi-même aux o'bservations extrêmement pertinentes
faites par M. Pa:~hwak, de l'afghanistan, lorsque, dans
sa déclaration a.u début de cette session, il a parlé
de la menrtce que constituent les mercenaires dans
certains pays en voie de développement, et plus parti
culièrement en Afrique. M. Pazhwak disait:

"Un mode nouveau de guerre est le recours insi
dieux à des forces mercenaires pour envahir des
terres étrangères. Ces armées illégales, sans dra
peau et qui ne relèvent d'aucun gouvernement,
peuvent, si elles continuent à se développer dans le
cadre de la lutte actuelle pour la domination, ajouter
le spectacle des pirates et des maraudeurs du
XTIlème siècle pour se jouer de l'âge de raison.
Le grand danger pour nous est que ces forces sans
visage se soustraient aux procédures de paix qui
régissent les relations internationales et grignottent
les têtes de pont étroites que le droit international
a eu tant de peine à constituer. Nous devons mettre
ces mouvements hors d'état de nuire avant qu'ils
ne se développent, car ils constituent en notre
temps un nouveau facteur de chaos." [1560èm.e
séance, par. 27.)

139. Ce type nouveau d'ingérence extérieure et de
subversion; qui travaille directeme;;-.~ contre l'indé
pendance souveraine et l'intégrité territoriale des
Etats qui viennent de naftre, représei:te les ma-

135. Le régime sud-africain est le symbole le plus
frappant de l'oppress).on des hommes dans le monde
d'aujourd'hui. L'ordre qu'il impose est soutenu par
les intérêts financiers de certains pays; ces derniers
sont coupables de maintenir un ordre qui tire sa force
et un plaisir pervers de la persécution, de l~ discri
mination et de la philosophie démente de l'apartheid.

136. Le Kenya est opposé à la politique du Gouver
nement sud-africain et continuera à lutter contre elle
jusqu'à ce que la démocratie soit établie dans ce
pays. Conformément à cette politique, le Gouvernement
du Kenya, lorsqu'il a accédé à l'indépendance, a rompu
toutes ses relations économiques et commerciales
avec l'Afrique du Sud, a supprimé tous les droits

---d'atterrissage des avions sud-africains et a fermé le
consulat de l'Afrique du Sud il. Nairobi. Cela demeure
la politique de mongouvernement. Nous n'avons aucune
intention d'établir avec l'Afrique du Sud des relations
quelconques, économiques ou diplomatiques, tantqu'n
n'y aura pas dans ce pays un gouveI'.tlement démocra
tiquement élu ou un gouvernement représentant la
majorité du peuple.

137. Mon gouvernement rejette fermement et incondi
tionnellement, comme illégaux, les efforts déployês
actuellement par le Gouvernement de l'AfriqUf~ du Sud
pour étendre au Sud-Ouest africain le régime exécré
de l'apartheid. Nous avons déclaré antérieurem·;jl1tque.
le statut du Sud-Ouest africain est toujours celui d'un
territoire sous tutelle. Notre position n'a pas changé.
Mon gouvernement appulie entièrement les efforts faits
récemment par les Nations Unies pour aSSlJmer le
contrÔle administratif du Sud-Ouest africaiIll et pré
parer ce territoire a. la libre détermination. En même
temps, nous déplorons l'attitude des grandes puis
sances qui refusent de coopérer à cet égard avec les
Nations Unies.
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151. Dans notre langage courant, nous avons pris
l'habitude de classer les pays en deux grands groupes,
les pays développés et les pays en voie de dévelop
pement. En réalité, le premier groupe est composé
des pays industrialisés et le second des pays non
industrialisés. Il est pénible de constater que la répar
tition des richesses ne s'améliore pas avec le temps,
que ceux qui disposent de la plus grande partie des
richesses en question continuent à s'enrichir et que
les efforts des pays non industrialisés. représentant
les deux tiers de la population du monde, ne reçoivent
qu'une maigre rétribution, absolument insuffisante
pour permettre leur dêveloppement.

152. Plus le processus d'industrialisation d'un pays
est long et plus l'amélioration de son niveau de vie
se trouve retardée. Il faut en conclure qu'à moins que
l'on ne corrige de façon radicale et urgente les condi
tions actuelles du commerce international. nous n'au
rons d'autre solution que de rechercher une indus
trialisation totale de nos pays.

150. Ces observations s'appliquent en outre à la
Décennie des Nations Unies pour le développement
conçue, on s'en souvient, sous d'excellents auspices
mais qui est lotn, bien qu'étant déjà dans sa seeonde
moitié, d'a~voir répondu aux espoirs qu'elle avait
fait naitre.

153. Le Paraguay, qui exploite au maximum ses
propres ressources et qui utilise au mieux ses
énergies, s'est engagé, en ne comptant que sur une
aide extérieure minime, dans la voie de la consoli
dation de son infrastructure économique. Le pays
jouit de la paix politique et sociale, ses progrès
économiques se poursuivent, et il a réussi à atteindre
une stabilité monétaire remarquable. Grâce au con
cours des divers secteurs de la vie politique natio
nale, il vient d'adopter une nouvelle constitution.
Voilà qui caractérise un Etat sur la voie du progrès
intégral.

154. Pleinement conscients de notre rôle sur le plan
international en général et sur le plan régional en
particulier. nous avons toujours consacré nos efforts
à l'intégration économique de l'Amérique latine vou
lant, au moyen de cette entreprise de portée histo
rique, parvenir à un progrès réel et à la prospérité
des peuples de notre région.

146. Il est très difficile d'expliquer à une opinion
publique qui voit se poursuivre la guerre au Viet-Nam
l'inaction d'une organisation comme l'Organisation
des Nations Unies dans une question d'importance
mondiale. C'est une question qui mérite sans aucun
doute un examen très approfondi. .

147. Au Moyen-Orient, nou~ avons vu des pays avec
lesquels le mien entretient depuis longtemps des
relations cord;.ales s'engager dans un conflit sanglant
et onéreux tant du point de vue des vies humaines 
q1.li constitue le bien le plus précieux - que des biens
matériels. Nfayant aucun intérêt direct dans ce conflit
et animée simplement par son désir de contribuer
de façon impartiale à la recherche d'une solution
juste et durable ma délégation, à la cinquième ses
sion extraordinaire d'urgence de l'Assemblée géné
rale, de concert avec les républiques sœurs d'Amé
rique latine, a déployé tous les efforts possibles pour
trouver une formule grâce à laquelle les tensions
et les conflits qui déchirent cette région depuis 20 ans
cèdent le pas à un climat qui permette à toutes les
énergies de se consacrer aux travaux de paix et de
progrès. Dans le même esprit fraternel et impartial,
nous n'épargnerons aucun effort pour qu'arrive cette
heure de paix désirée par tous.

148. Ces deux conflits, et ce ne sont pas les seuls,
nous inquiètent. Au même moment, nous voyons planer
sur le monde la vision menaçante et terrifiante de la
prolifération des armes nucléaires. LeE! événements
récents semblent indiquer que l 'heure peut-être est
bientôt venue oü cette prolifération cessera et oü
nos peuples n'auront plus autant à craindre ces armes
nucléaires contre lesquelles ils n'ont pas le moindre
moyen de défense. Ce que nous voulons. c'est nous
libérer de cette menace; or, plus il y aura de pays
membres du club restreint des Etats nucléaires
capables de fabriquer ces armes et de les utiliser,
plus seront grandes les souffrances et l'angoisse
de la majorité des peuples de la terre.

149. Cette préoccupation inhérente à la dissémi
nation matériellement, donc éventuellement possibl~,
des armes nucléaires doit également tenir compte
des possibilités d'utilisation pacifique de l'atome.
C'est avec la même vigueur que nous sommes opposés
à cette dissémination des armes nucléaires et que
nous sommes partisans de l'extension de l'utilisation
pacifique de l'atome. Nous savons quel rÔle immense
peut jouer l'énergie nucléaire.dans la réalisation des
tâches productives de la paix; c'est pourquoi, en tant
que pays en voie de développement, nous voulons pou
voir utiliser cette énergie afin de faire progresser nos
nations grâce à l'emploi d'une technologie à laquelle
nous n'ayons pas accès aujourd'hui faute de res
sources. Nous n'avons pas les moyens d'investir les
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145. A Get égard, il est deux régions dans le monde sommes énormes qu'exige la recherche nucléaire 1 151
oü les problèmes revêtent une gravité particulière. et nous croyons en outre que rien ne serait plus con- d'~

Au Viet-Nam, la guerre poursuit son œuvre dévasta- traire aux intérêts de l'humanité tout entière, et en les
trice et notJ:e organisation qui a été créée pour particulier, bien, entendu, des peuples les moins déve- , 1 ég~

épargner aux gél'1él'ations futures le fléau de la guerre loppés dont le progrès est retardé par les conditions j gio
n'a pas jusqu'ici, comme elle aurait pu et comme elle défavorables du commerce international, que de voir nat
aurait dll le faire, contribué à faire cesser les com- s'accroftre et s'aggraver les énormes différences . rite
bats sanglants, à faire entamer les négociations et, qui existent actuellement entre les niveaux de vie int~

au moyen de contacts entre les parties, à faire en des pays industriels et des pays non industriels du de
sorte que l'on parvienne à des solutions politiques et fait de la monopolisation par quelques Etats de l'utili- d'al...
non pas militaires. sation pacinque de l'énergie atomique voire même de vas

l'industrialisation de l'atome. Dans ce domaine, non tec]
seulement nous demandons, mais nous exigeons qu'on den
nous fournisse une assistance technique en nous
communiquant ci.}s renseignements, en nous ouvrant
généreusement les portes des grands centres de
recherche et en formant des experts nationaux dans les
centres atomiques appropriés.
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La sll§ance est levée à 17 h 40.

Litho in D.N.

158. Au cours de ce bref examen de la situation,
je n'ai parlé que de quelques-uns des problèmes dont
se trouve saisie l'Assemblée. Il y en a d'autres et de
fort graves. Je pourrais citer par exemple la question
de la liquidation du colonialisme et plus particulière
ment la question du Sud-Ouest africain. J'aurais pu
également mentionner la question de l'apartheid qui
subsiste toujours et constitue un scandale qu'il faut
faire cesser. Sur tous ces points, notre position est
bien connue. C'est une position de solidarité avec la
quasi-totalité des membres de l'Assemblée. Le ma-
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155. 11 arrive fr~quemment que les possibi1it~s ment venu, nous unirons nos efforts à ceuxdes autres
d'~largissement des march~s soient restreintes par pays pour qu'arrive l'heure oil ces problèmes ne
les limites qu'impose la souverainet~nationale. Acet seront plus qu'un triste souvenir.

, J ~gard, nous croyons que l'intégration économique r~- 159. Le PRESIDENT: Je dOlme la parole au repré-

1
gionale ne porte pas atteinte à la souverainet~ sentant de Cuba, qui a demand~ à exercer son droit
nationale et n'oblige pas les parties à aecepter l 'auto-

< rit~ d'organismes supranationaux. En revanche, cette de r~ponse.
intégration permettra à chacun des Etats de la r~gion 160. M. ALARCON DE QUESADA (Cuba) [traduit de
de faire partie d'un march~ commun continental et l'espagnol]: Je voudrais simplement dire quelques
d'adopter des tarifs douaniers communs. Pour cette mots au sujet du discours prononcé cet après-
vaste entreprise, nous avons besoin d'une assistance midi par le Ministre des affaires étrangères de la
technique et d'une assistance financière que nous Trinité-et-Tobago.
demandons dès maintenant. 161. Ce pays est le membre le plus récent de l'Orga-
156. L'Amérique latine possêdedevastesressources nisation des Etats américains, mais il a,semble-t-il,
en matières premières et elle doit chercher à s'in- une connaissance parfaite du style et de l'attitude
dustrialiser. Pour ce qui concerne plus particulière- de la majorité de ses collègues latino-américains.
ment le Paraguay, nous souhaitons que s'établissent Son représentant nous a adressé un messag~ dans
sur notre territoire des industries d'intérêt régional lequel il a répété exactement les arguments qu/utilise
et, dans le même esprit, nous accueillons les entre- l'impérialisme nord-américain pour tenter de justi-
prises multinationales privées" fier sa politique d'agression contre Cuba et son

ingérence constante dans les affaires intérieures de157 ~ C'est avec un esprit ouvert que nous irons à la tous les pays latino-américains. Pour notre part,prochaine Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, qui aura lieu à New Delhi nous r~pondons par cet autre message: la soumission

à la politique extérieure du Gouvernement norden 1968. Nous espérons. une fois encore. que l'heure
de la justice approche, justice dans la répartition des américain ne comporte aucun avantage. Ce n'est pas
ressources auxquelles nous avons droit du fait de notre < de cette façon que vons obtiendrez un meilleur prix

pour vos produits d'exportdion ni des crédits plustravail, de notre production. Pourtant nous ne pouvons
abofldants. Vos amis de l'OEA pourront vous le dire

cacher que nous ne sommes pas très optimistes. avec un luxe de détails, la soumission aux ordres du
Il y a encore bien des préjugés à vaincre et bien des
obstacles à surmonter. gouvernement de Washington est une arme dont le fil

esi; depuis longtemps émoussé.

162. Le PRESIDENT: Etant donné l'heure tardive
et vu que les délégations ont besoin de temps pour
étudier le deuxième rapport du Bureau [A/6840/Add.l],
il me semble approprié de différer l'examen du point 8
de l'ordre du jour.

163. S'il n'y a pas d'objection, puis-je considérer
que l'Assemblée approuve cette suggestion?

n en est ainsi 11écidé.




